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CONTRÔLE DE VERSION, LANGUES DISPONIBLES ET DROIT 
D’AUTEUR 

 

L’Aquaculture Stewardship Council (ASC) est le propriétaire de ce document. 

Pour adresser des commentaires ou des questions sur le contenu de ce document, veuillez contacter 

l’équipe « Standards et Science » de l’ASC via standards@asc-aqua.org.  

 

Contrôle de version 
Historique des versions du document : 

 

Version : Date de 

publication : 

Date de prise 

d’effet : 

Remarques/changements : 

v1.1 

7 mars 2019 
 

15 mars 2019 
 

Mise à jour du Référentiel pour répondre aux 
exigences de style de l’ASC (par exemple, ajout 
de la structure des Référentiels, formatage et 
formulation). Alignement de « À propos de 
l’ASC » et « Aperçu du système ASC ». Le 
contenu du Référentiel actuel, tel que défini par 
les Critères/Indicateurs/Exigences des 
Principes [1-7], reste inchangé par rapport à la 
version 1.0. 

v1.0 Janvier 2012 Janvier 2012 Mise à jour du Référentiel pour répondre aux 

exigences de style de l’ASC (par exemple, ajout 

des chapitres d’introduction « à propos de 

l’ASC » et « aperçu du système ASC », 

formatage et formulation). Le contenu du 

Référentiel actuel reste inchangé par rapport à 

la version 0.1. 

v0.1 Mai 2011 Mai 2011 Passation du Référentiel depuis le Comité de 
Pilotage du Dialogue Autour de la 
Conchyliculture (Bivalve Aquaculture Dialogue) 
vers l’Aquaculture Stewardship Council. 

 

v0.1 

Août 2010 Août 2010 

Version originale développée et approuvée par 

le Comité de Pilotage du Dialogue Autour de la 

Conchyliculture sous le titre original « Bivalve 

Aquaculture Dialogue Standards » 

 

Il est de la responsabilité de l’utilisateur du document d’utiliser la dernière version publiée sur le site 

internet de l’ASC. 

mailto:standards@asc-aqua.org
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Langues disponibles 
 
Ce Référentiel Bivalves est disponible dans les langues suivantes : 

 

Version : Langues disponibles 

v1.1 

v1.0 
Anglais (langue officielle) 

v1.0 Japonais 

v1.0 Espagnol 

 

En cas d’incohérences et/ou de divergences entre les traductions disponibles et la version anglaise, la 

version anglaise en ligne (format pdf) prévaudra. 

 

Avis de droit d’auteur 
 
Ce document est distribué sous licence « Attribution — Pas de Modification 3.0 non transposé. »  

 

Des autorisations sortant du cadre de cette licence peuvent être demandées via standards@asc-

aqua.org.  

 

https://creativecommons.org/licenses/by-nd/3.0/deed.fr
mailto:standards@asc-aqua.org
mailto:standards@asc-aqua.org
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À PROPOS DE L’AQUACULTURE STEWARDSHIP COUNCIL (ASC) 

L’Aquaculture Stewardship Council (ASC) est une organisation indépendante à but non lucratif qui 
gère un programme de certification et de labellisation tiers volontaire et indépendant basé sur un 
ensemble de référentiels scientifiquement rigoureux. 

 

Les référentiels ASC définissent des Critères conçus pour aider à transformer le secteur1 de 

l’aquaculture2 vers la durabilité environnementale et la responsabilité sociale, conformément à la 

mission de l’ASC. 

 

Vision de l’ASC 
 
Un monde où l’aquaculture joue un rôle majeur dans l’approvisionnement alimentaire et facilite la 

progression sociale de l’humanité, tout en minimisant les impacts néfastes sur l’environnement. 

 

Mission de l’ASC 
 
Transformer l’aquaculture de sorte qu’elle soit plus durable au niveau environnemental et responsable 

au niveau social, en utilisant des mécanismes de marché efficaces, qui créent de la valeur le long de 

la filière. 

 

Théorie du Changement de l’ASC 
 
Une Théorie du Changement (TdC) est une articulation, une description et une cartographie des 

éléments nécessaires à la réalisation de la vision de l’organisation.  

 

L’ASC a défini une TdC qui explique la manière dont le Programme de certification et de labellisation 

de l’ASC promeut et récompense les pratiques de pisciculture responsable en encourageant les choix 

des consommateurs lorsqu’ils achètent des produits de la mer.  

 

La Théorie du Changement de l’ASC est disponible sur le site internet de l’ASC. 

                                                 
1 Secteur de l’aquaculture : Représente un groupe d’industries (par exemple, les aliments, l’élevage, la transformation, etc.) 

et leurs marchés qui partagent des attributs communs (par exemple, les produits de l’aquaculture). 
2 Aquaculture : L’aquaculture consiste dans l’élevage d’organismes aquatiques, y compris les poissons, mollusques, 

crustacés et plantes aquatiques. L’élevage implique une quelconque forme d’intervention dans le processus d’augmentation 
de la production, telle que l’empoissonnement régulier, l’alimentation, la protection contre les prédateurs, etc. L’élevage 
implique également la propriété individuelle ou juridique du stock en élevage (FAO).  

 

https://www.asc-aqua.org/what-we-do/how-we-make-a-difference/theory-of-change/
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LE SYSTÈME DE GESTION DES DOCUMENTS ET DES CERTIFICATIONS 
DE L’ASC  

 

L’ASC est membre à part entière de l’Alliance ISEAL et met en œuvre un système de certification tiers 

volontaire et indépendant3 constitué de trois acteurs indépendants :  

 

I. Propriétaire du Programme     c.-à-d. l’Aquaculture Stewardship Council  

II. Organisme d’Accréditation     c.-à-d. Assurance Services International (ASI) 

III. Organisme d’Évaluation de la Conformité (OC)  c.-à-d. OC accréditées 

 

Propriétaire du Programme 

 
L’ASC, en tant que propriétaire du Programme : 

 

– établit et tient à jour des référentiels conformément au protocole de définition des normes de 

l’ASC qui est conforme au « Code de bonnes pratiques de l’ISEAL pour l’établissement de 

normes sociales et environnementales ». Les référentiels ASC sont des documents normatifs ; 

 

– établit et tient à jour des Directives de mise en œuvre qui orientent l’Unité de Certification 

(UoC) sur la manière d’interpréter et de mettre en œuvre les Indicateurs du Référentiel ;  

 

– établit et tient à jour les Directives de l’Auditeur qui orientent l’Auditeur sur la meilleure manière 

d’évaluer une UoC selon les Indicateurs du Référentiel ;  

 

– établit et tient à jour les Exigences de Certification et d’Accréditation (Certification and 

Accreditation Requirements - CAR) conformément au « Code de bonnes pratiques de l’ISEAL 

pour l’assurance de la conformité aux normes sociales et environnementales ». Les CAR 

décrivent les Exigences d’accréditation, les Exigences d’évaluation et les Exigences de 

certification. Les CAR est un document normatif. 

 

Les documents énumérés ci-dessus sont mis à disposition du public sur le site internet de l’ASC. 

 

Organisme d’Accréditation 

 
L’accréditation est le processus d’assurance par lequel un Organisme d’Accréditation (OA) évalue 

l’Organisme de Conformité (OC) selon les Exigences d’accréditation. L’OA retenu par l’ASC est 

Assurance Services International (ASI) (« Accreditation Services International » avant janvier 2019) 

qui utilise les CAR comme document normatif pour le processus d’accréditation.  

 

                                                 
3Système de Certification Indépendant : Activité d’évaluation de la conformité effectuée par une personne ou un organisme 
indépendant de la personne ou de l’organisation qui fournit l’objet et des intérêts de l’utilisateur pour cet objet (ISO 17000). 

https://www.isealalliance.org/community-members?f%5B0%5D=community_status%3A176
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Les résultats d’évaluation suite aux audits d’accréditation d’ASI et un aperçu des OC accrédités 

actuels sont mis à disposition du public sur le site internet d’ASI (http://www.accreditation-

services.com). 

 

http://www.accreditation-services.com/
http://www.accreditation-services.com/
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Organisme de Conformité 
 
L’UoC passe un contrat avec l’OC, lequel emploie des Auditeurs qui effectuent une évaluation de la 

conformité (ci-après « audit ») de l’UoC selon le Référentiel pertinent. Les exigences de gestion 

applicables aux OC ainsi que les exigences de compétence des Auditeurs sont décrites dans les CAR 

et garanties par l’accréditation ASI. 

 

Processus d’audit et de certification de l’ASC 

 

L’UoC est auditée au niveau des Indicateurs. 

 

Un audit ASC suit des exigences de processus strictes. Ces exigences sont détaillées dans les CAR. 

Seuls les OC accrédités par l’ASI sont autorisés à auditer et certifier une UoC selon les référentiels 

ASC. En tant que propriétaire du Programme, l’ASC n’est pas — et ne peut pas être — directement 

impliqué dans l’audit lui-même et/ou la décision de certification d’une UoC. Les certificats accordés 

sont la propriété de l’OC. L’ASC ne gère pas la validité des certificats. 

 

Les résultats de tous les audits ASC, y compris les certificats accordés, sont mis à disposition du 

public sur le site internet de l’ASC. Ceux-ci comprennent notamment les résultats d’audit donnant lieu 

à une décision de certification négative. 

 

Remarque : en plus des référentiels, il existe des Exigences de certification qui s’appliquent aux UoC 

souhaitant obtenir une certification ; ces exigences sont détaillées dans les CAR. 

 

Utilisation du logo ASC 
 

Les entités certifiées ASC ne peuvent vendre leur produit avec le logo ASC que si un accord de 
licence a été signé. Au nom de l’ASC, l’équipe Licences du Marine Stewardship Council (MSC) 
émettra des accords de licence du logo et validera l’utilisation du logo sur les emballages. Pour plus 
d’informations, consultez : Logo ASC. 
 
Toute apposition non autorisée du logo est interdite et sera considérée comme une contrefaçon de 

marque déposée.

https://www.asc-aqua.org/fr/le-logo-asc/manuel-dutilisation-du-logo/
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STRUCTURE DES RÉFÉRENTIELS ASC 
 

Un Référentiel est « un document qui fournit, pour des usages communs et répétés, des règles, des 
lignes directrices ou des caractéristiques pour des produits ou des procédés et des méthodes de 
production connexes, dont le respect n’est pas obligatoire ».  

 

Les Réferentiels ASC sont conçus comme suit : 
 

– Les référentiels ASC sont composés de plusieurs Principes — un Principe est un ensemble de 
Critères thématiquement liés qui contribuent au résultat global défini dans le titre du Principe ; 

 

– Chaque Principe se compose de plusieurs Critères — chaque Critère définit un résultat qui 

contribue à atteindre le résultat du Principe ; 

 

– Chaque Critère se compose d’un ou de plusieurs Indicateurs — chaque Indicateur définit un 

état vérifiable par audit qui contribue à l’atteinte du résultat du Critère.  

 

Les Principes et les Critères comprennent des Justifications qui fournissent un ensemble de raisons 

(accompagnées de notes de référence si nécessaire) expliquant pourquoi le Principe ou le Critère est 

nécessaire. 
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PORTÉE ET UNITÉ DE CERTIFICATION  

 

Parallèlement à la vision de l’ASC, la portée du Référentiel Bivalves (ci-après « le Référentiel ») 
couvre les principaux impacts environnementaux et sociaux négatifs associés à l’industrie de l’élevage 
des bivalves. Une exploitation certifiée ASC contribue à la vision de l’ASC en réduisant, en atténuant 
ou en éliminant ces impacts négatifs. 
 

La portée du Référentiel est composée de sept Principes qui s’appliquent à toutes les UoC : 

 

– Principe 1 — Respecter la loi et se conformer à toutes les exigences et réglementations 

légales applicables dans la localité de l’exploitation. 

– Principe 2 — Éviter, remédier ou atténuer les effets négatifs importants sur la biodiversité des 

habitats et les processus écologiques. 

– Principe 3 — Éviter les effets néfastes sur la santé et la diversité génétique des populations 

sauvages.  

– Principe 4 — Gérer les maladies et les nuisibles de manière respectueuse de l’environnement.  

– Principe 5 — Utiliser les ressources de manière efficiente. 

– Principe 6 — Être un bon voisin et un citoyen du littoral consciencieux.  

– Principe 7 — Développer et exploiter les sites aquacoles de manière socialement et 

culturellement responsable.  

 

Les Critères compris dans les Principes s’appliquent à toutes les UoC  

 

Unité de Certification (UoC) 
 

L’UoC applicable est déterminée par l’OC/l’Auditeur et respecte les exigences applicables aux UoC, 

déterminées par les Critères du Référentiel tels qu’ils sont décrits dans les CAR.  

 

Portée biologique et géographique du Référentiel 

Le Référentiel ASC - Bivalves s’applique à tous les sites et à toutes les échelles de systèmes de 
production aquacole de bivalves filtrants dans le monde. La culture des bivalves est définie comme la 
culture active de mollusques bivalves de la semence à la récolte dans une zone définie et avec des 
droits de propriété clairement définis pour les mollusques bivalves cultivés. 

Comment lire ce document ? 

Dans les pages suivantes, des tableaux comprenant les Indicateurs et leurs exigences 
correspondantes sont inclus. Au sein de chaque Critère, les tableaux d’exigences sont suivis d’une 
section de justification qui donne un bref aperçu de la raison pour laquelle les sujets soulevés sont 
importants et de la façon dont les exigences proposées y répondent. 

Des définitions sont fournies dans les notes de bas de page. 

Le Référentiel ASC - Bivalves sera complété par un document d’orientation de l’Auditeur détaillant les 
méthodologies utilisées pour déterminer si les Exigences du Référentiel ASC - Bivalves sont atteintes, 
et fournissant des Directives aux producteurs pour se conformer au Référentiel ASC - Bivalves. 
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Niveaux de performance vérifiables  

Plusieurs Indicateurs du Référentiel nécessitent un Niveau de Performance Vérifiable (NPV). Le NPV 
applicable est stipulé directement après l’Indicateur (section « Exigence »). 

 

1. PRINCIPE : RESPECTER LA LOI ET SE CONFORMER À TOUTES 
LES EXIGENCES ET RÉGLEMENTATIONS LÉGALES 
APPLICABLES DANS LA LOCALITÉ DE L’EXPLOITATION 

 
Enjeu : Le Principe 1 vise à garantir que toutes les exploitations aquacoles qui souhaitent être 
certifiées selon le Référentiel ASC - Bivalves se conforment à leurs obligations légales. Le respect de 
la loi garantira que les producteurs satisfont aux exigences environnementales et sociales les plus 
élémentaires et servira de plateforme sur laquelle l’efficacité des exigences sera fondée. 

 

1.1 Critère : Toutes les exigences et réglementations légales 
applicables dans la localité de l’exploitation 

INDICATEUR EXIGENCE 

1.1.1 Démonstration de la conformité à toutes les 
exigences et réglementations légales applicables dans 
la localité de l’exploitation (par exemple, permis, 
licences, documents de bail, de concession et des 
droits d’utilisation des terres et/ou de l’eau) 

Oui 

 
Justification —Les exploitations d’aquaculture de bivalves doivent, au minimum, respecter les lois 
nationales et locales. Il se peut que le Référentiel ASC - Bivalves définisse des exigences de 
durabilité dépassant les exigences légales, cependant l’exigence de base pour toute exploitation 
aquacole doit être le respect des obligations légales du pays de production. Les lois qui obligent un 
aquaculteur à prendre certaines mesures ont préséance sur les exigences volontaires (par exemple, 
la maîtrise obligatoire d’une espèce envahissante en utilisant des méthodes autrement non autorisées 
par les Exigences).  
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2. PRINCIPE : ÉVITER, REMÉDIER OU ATTÉNUER LES EFFETS 
NÉGATIFS IMPORTANTS SUR LA BIODIVERSITÉ DES 
HABITATS ET LES PROCESSUS ÉCOLOGIQUES 

 
Enjeu : L’un des principaux domaines de préoccupation environnementale potentielle associée à 
l’aquaculture de bivalves est l’intensité de la production et ses effets sur les communautés 
écologiques à proximité des exploitations aquacoles. Étant donné que les mollusques bivalves sont 
cultivés dans des environnements côtiers dynamiques, les effets écosystémiques de l’exploitation sont 
difficiles à mesurer d’une manière qui peut être appliquée de manière cohérente d’une exploitation à 
l’autre. Pour surmonter cette difficulté, le Dialogue a développé une approche à plusieurs niveaux 
basée sur des évaluations initiales des risques suivies par des niveaux croissants de suivi en fonction 
des conditions locales spécifiques à chaque site. De plus, il a été convenu que, pour vérifier l’aspect 
de durabilité environnementale, les Exigences doivent également tenir compte de l’impact cumulatif 
de plusieurs exploitations aquacoles dans une zone donnée. 

 

2.1 Critère : Effets benthiques des méthodes de culture en pleine eau 
et en suspension4  

INDICATEUR EXIGENCE 

2.1.1 Niveaux acceptables de sulfures « libres » totaux 
dans les sédiments de surface (0-2 centimètres de la 
surface) mesurés sous la ferme par rapport aux sites 
témoins5 

≤ 1 500 µm, un suivi tous les cinq 
ans est requis 

 

≥ 1 500 µm et ≥ 3 000 µm, un suivi 
annuel est requis 

2.1.2 Niveaux inacceptables de sulfures « libres » totaux 
dans les sédiments de surface mesurés sous la ferme 
par rapport aux sites témoins 

≥ 3 000 µm 

2.1.3 Dans les cas où les niveaux de sulfure naturels de 
fond dépassent 3 000 µm, les concentrations 
annuelles de S ne devraient pas dépasser de manière 
significative6 les niveaux mesurés sur les sites de 
référence situés à l’extérieur de la ferme7 

Oui 

 

                                                 
4 Les exploitations aquacoles utilisant des pratiques d’élevage sur le fond sont exemptées de l’Exigence 

d’évaluation de l’enrichissement organique de la zone benthique. Ces normes ciblent spécifiquement les 
activités de culture en pleine eau et en suspension qui permettent une densité de biomasse par zone plus 
élevée que celle qui peut être obtenue en utilisant des approches de culture sur le fond. Voir l’Appendice I pour 
une justification supplémentaire 

5  Le plan d’échantillonnage et la méthodologie relatifs au sulfure sont inclus dans les référentiels sous forme de 
documents séparés 

6  Intervalle de confiance (c.-à-d., intervalle de confiance à 95 %) 

7  L’activité aquacole est autorisée dans les zones où l’environnement benthique naturel est déjà fortement 
enrichi en matière organique avant le début de toute activité d’élevage de bivalves 
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2.1.4 L’analyse du sulfure peut être remplacée par une 
analyse directe de la structure de la communauté 
benthique (c.-à-d., des relevés fauniques) dans les 
zones où cette approche biotique est préférée par le 
demandeur ou est déjà mandatée par un organisme de 
réglementation8 

Oui 

2.1.5 Permission de cultiver des bivalves dans des zones 
qui assurent une fonction biologique ou écologique 
particulièrement importante ou essentielle au sein de 
l’écosystème plus large9 

Aucune 

  
Justification —L’aquaculture de bivalves entraîne souvent une augmentation des dépôts organiques 
en dessous et à côté des fermes. L’accumulation et la minéralisation de cet excès de matière 
organique dans les sédiments peuvent provoquer un stress sur les organismes benthiques dû à 
l’appauvrissement en oxygène et aux effets toxiques du sulfure d’hydrogène (H2S). Les impacts sur 
les communautés benthiques liés à la sédimentation accrue de matières organiques, aux carences en 
oxygène (hypoxie et anoxie) et aux effets toxiques du H2S sont bien connus (par exemple, Pearson et 
Rosenberg 1978, Hargrave et al., 2008b) et peuvent inclure des changements dans la taille et la 
structure des communautés benthiques. Divers indicateurs d’enrichissement organique et systèmes 
de classification des impacts ont été proposés dans la littérature scientifique. Les indices biotiques 
pour évaluer la qualité environnementale de l’habitat benthique vont de simples indicateurs de la 
biodiversité à des approches statistiques plus complexes. Ces méthodes classiques d’analyse de la 
macrofaune répondent directement à notre objectif d’évaluation des impacts potentiels sur les 
communautés biologiques des fonds marins. Cependant, les descriptions taxonomiques et les 
déterminations de l’abondance numérique et de la biomasse nécessitent un personnel hautement 
qualifié travaillant sur des périodes prolongées, et les coûts associés sont trop élevés pour pouvoir 
convenir aux évaluations et au suivi de routine des sites.  

Les sulfures « libres » totaux (S2-) dans les sédiments superficiels (0-2 cm) sont un indicateur rentable 
des effets d’enrichissement organique des activités d’élevage de bivalves sur les communautés 
benthiques. En général, il existe une cohérence entre les changements observés pour diverses 
variables biologiques et géochimiques et le S2- total dans les sédiments de surface le long des 
gradients d’enrichissement organique (voir Hargrave et al., 2008a). D’autres paramètres, tels que le 
potentiel rédox, la demande en oxygène des sédiments, le contenu organique des sédiments et les 
indices de diversité benthique ont également été pris en compte. Ils ont été rejetés en raison des 
difficultés associées aux mesures, aux coûts et/ou aux déviations inhérents. De plus amples 
informations sur la justification à l’appui des mesures des sulfures « libres » totaux sont données à 
l’Appendice I.  

En plus des mesures des niveaux de sulfures « libres » totaux, la prise de vidéo/d’imagerie du fond 
est également un moyen relativement rentable de déterminer rapidement si les sédiments situés sous 
une ferme sont déjà hypoxiques ou si les conditions benthiques en dessous ou à côté d’une ferme 
peuvent être particulièrement sensibles à l’augmentation de la charge organique due à la 

                                                 
8 Les seuils de décision liés aux indicateurs biotiques doivent être évalués pour garantir leur équivalence avec 

les seuils identifiés pour les sulfures « libres » totaux indiqués dans l’Exigence 2.1.1. Plusieurs articles publiés 
associent des niveaux spécifiques de sulfure benthique à des indices de biodiversité benthique. Des exemples 
sont donnés à la section « Références » (par exemple, Hargrave et al. 2008) 

9  Les zones contenant des structures biogènes qui ne sont pas particulièrement adaptées à la sédimentation ou 
à l’enrichissement organique (par exemple, les monticules de vers tubicoles, les monticules de bryozoaires, les 
platiers et récifs de bivalves ou les jardins d’éponges qui forment une structure pour d’autres espèces 
d’épifaune) 
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biodéposition. Si la prise de vidéo/d’imagerie du fond révèle un substrat non sédimentaire et l’absence 
d’habitat benthique sensible, les risques posés par les exploitations d’aquaculture de bivalves sur le 
milieu benthique sont moindres. 

 

2.2 Critère : Effets pélagiques  

INDICATEUR EXIGENCE 

2.2.1 Le rapport entre la Durée de Filtration (Clearance 
Time - CT) et le Temps de Renouvellement (Retention 
Time - RT) 

 

(Si la superficie de toutes les exploitations présentes 
dans un plan d’eau tel que défini à l’Appendice I [y 
compris l’Unité de Certification] est inférieure à 10 % de 
la superficie totale du plan d’eau, les Exigences 2.2.1 et 
2.2.2 ne s’appliquent pas) 

> 1 

2.2.2 Lorsque la Durée de Filtration est inférieure au 
Temps de Renouvellement, le rapport entre la Durée de 
Filtration et le Taux Production Primaire (Primary 
Production Time - PPT)10 
 

> 3 

2.2.3 L’équivalence avec les Exigences 2.2.1 ou 2.2.2 
peut être démontrée si une ferme ou un groupe de 
fermes est en mesure de prouver, grâce à une 
modélisation plus complète de la capacité de charge, 
que, globalement, elles ne dépassent pas la capacité de 
charge écologique de la masse d’eau dans laquelle elles 
se situent 
 

Oui 

 
Justification —Il est possible que les exploitations d’élevage de bivalves dépassent la capacité de 
charge écologique de la masse d’eau dans laquelle elles se situent. La capacité de charge écologique 
a été définie comme la densité de biomasse ou de la ferme au-dessus de laquelle des impacts 
écologiques inacceptables commencent à se manifester (Inglis et al., 2000). Cela se produit lorsque 
l’élimination du phytoplancton par tous les élevages de bivalves d’un plan d’eau (y compris le site 
demandeur) dépasse la capacité de l’écosystème à reconstituer le stock de phytoplancton, ce qui 
entraîne des conditions défavorables pour les populations sauvages et cultivées. Le Référentiel ASC - 
Bivalves résout ce problème en utilisant des calculs relativement simples qui comparent le temps qu’il 

                                                 
10  Le PPT représente le nombre de jours requis pour le remplacement du stock de phytoplancton dans la 

baie (c.-à-d., l’échelle de temps relative à la croissance de la population de phytoplancton). Le PPT représente 
le rapport entre les moyennes annuelles de la Biomasse de phytoplancton (B) et la Production Primaire de 
Phytoplancton (PPP) dans le système. B peut être estimée à partir de mesures de chlorophylle a, de données 
publiées ou de prévisions reposant sur des données fournies par satellites en supposant un rapport 
carbone/chlorophylle de 50. La PPP peut être obtenue à partir de résultats publiés ou de prédictions obtenues 
par modélisation.   
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faut à une population de bivalves pour filtrer un plan d’eau (Durée de Filtration [CT]) avec le temps 
qu’il faut aux marées pour renouveler ce plan d’eau (Temps de Renouvellement [RT]). Se référer à 
l’Appendice I pour consulter la justification et les formules spécifiques aux mesures de la capacité de 
charge, y compris un protocole pour définir les limites applicables des plans d’eau. Lorsque la 
capacité de charge est dépassée, les zones d’élevage devraient avoir ou faire partie d’un plan de 
gestion à l’échelle de la baie afin de pouvoir faire face aux effets cumulatifs potentiels de plusieurs 
élevages sur le plan d’eau. 

 

2.3 Critère : Interactions avec des habitats et espèces d’importance 
critique  

INDICATEUR EXIGENCE 

2.3.1 Permission de causer des dommages aux espèces 
menacées/en danger11 ou à l’habitat dont elles 
dépendent 

Aucune 

 
Justification — Certains élevages de bivalves sont situés dans des zones comprenant des habitats 
d’importance critique essentiels à la survie d’espèces en danger. Afin de préserver la biodiversité 
locale, il est important que le Référentiel ASC - Bivalves prenne en compte les risques que la culture 
des mollusques bivalves pose pour les habitats et les espèces d’importance critique. Pour cette 
raison, dans les Exigences proposées, les élevages ne seront pas autorisés à nuire aux espèces en 
danger ou à l’habitat dont elles dépendent. Cela s’applique particulièrement aux exploitations 
d’élevage de bivalves qui utilisent le dragage comme moyen de récolter des cultures prêtes à être 
commercialisées. Bien que nous n’ayons pas exclu les élevages sur le fond d’une certification 
potentielle, le dragage ne sera pas autorisé s’il pose un risque significatif pour des espèces en danger 
ou l’habitat dont elles dépendent.  

Le Dialogue reconnaît que les méthodes de récolte telles que le dragage (avec une drague 
« hollandaise » ou avec des jets hydrauliques qui ameublissent le sol) ou le ratissage avec des 
râteaux manuels perturberont le benthos et entraîneront un certain niveau de mortalité pour les 
organismes non ciblés tels que les vers et les crabes. Cependant, lorsqu’un éleveur utilise une drague 
sur sa concession, il sait exactement où aller et récoltera les mollusques bivalves qu’il a semés de 
manière efficace et systématique.  

La plupart des activités de culture des mollusques bivalves ont lieu dans des eaux côtières peu 
profondes avec un fond sablonneux ou limoneux. Les espèces qui vivent dans ces eaux sont bien 
adaptées aux perturbations périodiques causées par les tempêtes et l’action des vagues. (DeAlteris et 
al., 1999) Les espèces établies dans ces environnements ont tendance à être des opportunistes qui 
recolonisent rapidement un fond marin perturbé et tolèrent des niveaux de charge élevés de 
sédiments en suspension. (Coen, 1995) Des études ont montré que ces environnements récupéreront 
en quelques semaines ou quelques mois à la suite d’opérations de récolte par dragage. Peut-être plus 
important encore, les éleveurs de bivalves ensemencent à nouveau la zone (et y replacent souvent 
les coquilles) après la récolte. Elles permettront à la semence de se développer sans être dérangée 
pendant plusieurs mois (dans certains cas, jusqu’à six ans), tout en remplaçant et améliorant le 
substrat ferme qui fournit un habitat important pour de nombreuses espèces. Il a été observé que les 
fonds supportant des activités d’élevage sont généralement beaucoup plus diversifiés et productifs 

                                                 
11 Telles que définies par la législation nationale ou figurant dans la Liste Rouge des Espèces Menacées de 

l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature. 
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que les zones voisines dépourvues de culture de bivalves ou que des zones régulièrement draguées 
par les pêcheurs de capture sauvage. (DeAlteris et al. 2004) 

 

2.4 Critère : Sensibilisation à l’environnement 

INDICATEUR EXIGENCE 

2.4.1 Démonstration de la tenue de formations 
environnementales, de la conformité aux codes de 
pratiques régionaux ou de la mise en œuvre de plans de 
gestion environnementale 

Obligatoire 

 
Justification —La dernière mesure visant à faire en sorte que les élevages aquacoles ne nuisent pas 
à l’intégrité écologique de la zone dans laquelle ils sont situés consiste à s’assurer que les éleveurs 
ont le niveau approprié de sensibilisation à l’environnement. Cela peut être obtenu en exigeant des 
éleveurs qu’ils disposent d’éléments leur permettant de démontrer qu’ils ont suivi des formations ou 
ont un certain niveau d’éducation environnementale, ou qu’ils se conforment à un ensemble de codes 
de pratiques environnementales et/ou de plans de gestion. 

 

3. PRINCIPE : ÉVITER LES EFFETS NÉFASTES SUR LA SANTÉ ET 
LA DIVERSITÉ GÉNÉTIQUE DES POPULATIONS SAUVAGES 

 

Enjeu : La culture des mollusques bivalves peut présenter des risques pour les populations sauvages 
en raison de l’introduction d’espèces cultivées et de nuisibles et pathogènes exotiques. Lorsque des 
espèces sont introduites dans une zone sans qu’une évaluation appropriée des risques soit réalisée, 
elles ont le potentiel de provoquer une prédation et une concurrence accrues, des maladies, la 
destruction de l’habitat, des altérations du stock génétique et, dans certains cas, une extinction. Les 
élevages qui utilisent des semences d’écloserie pour cultiver des espèces indigènes ont le potentiel 
d’affecter la diversité génétique des populations naturelles à proximité. 

 

3.1 Critère : Nuisibles et agents pathogènes introduits 

INDICATEUR EXIGENCE 

3.1.1 Permission d’avoir introduit une espèce, un nuisible 
ou un pathogène non indigène de manière illégale dans 
les 10 ans précédant l’évaluation 

Aucune 

3.1.2 Documentation de la conformité avec le protocole 
établi ou éléments de preuve du respect des meilleures 
pratiques de gestion appropriées pour empêcher et 
gérer l’introduction de maladies et d’organismes 
nuisibles avec les semences et/ou le matériel d’élevage 

Obligatoire 
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Justification —L’introduction d’espèces exotiques est l’une des principales causes de la perte de 
biodiversité dans les écosystèmes aquatiques. Historiquement, les gestionnaires des ressources en 
mollusques bivalves ont souvent eu recours à l’introduction d’espèces non indigènes pour contrer ou 
inverser les effets de la surpêche et de la dégradation de l’habitat. Ces mesures ont provoqué de 
profonds changements dans certains écosystèmes marins côtiers. Les risques écologiques et 
génétiques liés à l’introduction de mollusques bivalves sont bien caractérisés, mais si mal quantifiés 
qu’ils rendent impossible la généralisation ou la prévision des impacts. (NRC, 2004) Par exemple, 
l’huître creuse du Pacifique Crassostrea gigas a été introduite depuis son pays natal au Japon sur 
tous les continents à l’exception de l’Antarctique. (Mann, 1979) Ses impacts écologiques vont de 
« non détectables actuellement » à « déplacement d’espèces indigènes ». Il se peut que risque actuel 
d’introductions par la culture des mollusques bivalves soit surestimé (Naylor et al., 2001), car aucune 
nouvelle espèce de bivalve non indigène n’a été introduite à des fins aquacoles depuis plusieurs 
décennies. Les introductions par des mécanismes autres que la culture des bivalves (par exemple, via 
l’eau de ballast et le commerce des animaux de compagnie et des fruits de mer vivants) constituent 
des menaces plus importantes pour la biodiversité marine. 

 

3.2 Critère : Approvisionnement en semences sauvages durables 

INDICATEUR EXIGENCE 

3.2.1 À l’exclusion de la collecte des larves, 
démonstration que les semences sauvages achetées 
ou collectées ne sont pas obtenues à partir d’une 
source libre d’accès non réglementée 

Obligatoire 

 
Justification —Les translocations d’espèces indigènes entre différentes zones géographiques 
peuvent présenter des risques pour la diversité génétique des populations sauvages. Cette question a 
fait l’objet de discussions dans le contexte des échappements depuis des élevages de saumon en 
cage. Cependant, contrairement aux populations de mollusques bivalves, les populations de saumons 
sont très structurées par leur capacité de retour à l’habitat d’origine et à leur adaptation aux frayères 
d’eau douce natales. Les mollusques marins, en revanche, produisent des larves planctoniques très 
dispersées, et ils présentent généralement une divergence génétique minime à grande échelle 
spatiale. (Hedgecock et al. 2007a)   

La question de la translocation se pose probablement le plus souvent dans le contexte de 
l’aquaculture de mollusques bivalves lorsqu’il s’agit de s’approvisionner en semences sauvages. Une 
exigence environnementale qui concerne les exploitations de culture de bivalves dépendant de la 
translocation de semences sauvages requiert une évaluation du risque de surpêche de la portion 
reproductrice du stock sauvage d’origine. Par conséquent, si les éleveurs de bivalves transportent des 
semences ou du naissain collectés dans d’autres régions, ou s’ils récoltent des quantités excessives 
de semences localement, une évaluation est nécessaire pour déterminer si la manière dont les 
semences sauvages sont collectées pour le grossissement affecte négativement le recrutement ou la 
démographie des populations de bivalves locales. Pour cette raison, les fermes qui utilisent des 
semences sauvages provenant de sources en libre accès et non réglementées ne seront pas éligibles 
à la certification. 
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3.3 Critère : Espèces cultivées non indigènes introduites 

INDICATEUR EXIGENCE 

3.3.1 Démonstration de l’introduction responsable12 
d’espèces cultivées non indigènes 

Obligatoire 

 
Justification —La plupart des zones d’élevage ont déjà des exigences strictes concernant 
l’introduction d’animaux et de plantes exotiques dans l’environnement, cependant la réglementation et 
les contrôles peuvent être insuffisants pour empêcher les introductions intentionnelles ou 
accidentelles. Lorsque l’introduction d’une espèce de bivalve non indigène est autorisée par la loi (par 
exemple, une espèce identifiée sur une « liste blanche » d’espèces non nuisibles), la meilleure 
pratique pour réduire les introductions accessoires est de suivre le « Code de Conduite » du Conseil 
International pour l’Exploration de la Mer (CIEM, 2005).  

 

3.4 Critère : Culture d’espèces indigènes 

INDICATEUR EXIGENCE 

3.4.1 Concernant les semences produites en écloserie, 
documentation des efforts déployés pour répondre aux 
préoccupations génétiques spécifiques à l’espèce et à 
la région géographique où les semences seront 
implantées (voir les directives fournies à l’Appendice II) 

Obligatoire 

 
Justification — Puisqu’une portion importante et croissante de l’aquaculture mondiale de mollusques 
bivalves dépend de semences reproduites en écloserie, il est nécessaire de comprendre et 
d’améliorer les risques. En plus de potentiellement diluer la diversité génétique des populations 
sauvages à proximité, l’aquaculture de mollusques bivalves d’écloserie peut également affecter la 
viabilité ou la capacité d’adaptation des populations naturelles. Une partie du risque associé au 
mélange de populations génétiquement divergentes est similaire à celui qui est associé aux 
translocations et, comme discuté ci-dessus, cela semble minime pour les mollusques bivalves, en 
raison du flux génétique élevé au sein des populations naturelles. L’autre partie de ce risque est le 
changement génétique inévitablement provoqué par la sélection artificielle intentionnelle ou non 
intentionnelle (sélection de « domestication ») réalisée dans l’écloserie. Par exemple, des écrans à 
mailles fines sont utilisés de manière universelle dans les écloseries de mollusques bivalves pour 
éliminer les petits individus des cultures larvaires. Cette pratique peut permettre de sélectionner la 
rapidité du développement larvaire. Dans le cas d’un élevage extensif de semences d’écloserie, si la 
caractéristique mentionnée précédemment était corrélée négativement avec la survie et la croissance 
post-colonisation, et si ce stock d’écloserie venait à dominer une population locale, alors le succès de 
la reproduction de la population sauvage pourrait, en principe, être réduit. De nombreuses 
caractéristiques pourraient être soumises à une telle sélection de domestication. Malheureusement, il 
n’existe pas de données sur les impacts génétiques des pratiques d’écloserie ; en effet, la conception 
d’une expérience pour mesurer l’interaction génotype-environnement en relation avec les 

                                                 
12 Au minimum, les fermes doivent détenir un ou des permis attestant la conformité aux directives du CIEM 

relatives à l’introduction d’espèces exotiques et la certification selon les exigences du CIEM relatives aux 
parasites et aux agents pathogènes. 
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caractéristiques larvaires à la fois dans les écloseries et les habitats naturels serait difficile. 
Néanmoins, les risques pour la diversité génétique ou l’adaptation qui sont associés aux améliorations 
génétiques en écloserie sont gérables avec des en suivant des processus et en effectuant un suivi 
appropriés. (Hedgecock et Coykendall, 2007) 

La taille effective des stocks d’écloserie doit être maintenue importante pour éviter la consanguinité et 
les modifications génétiques aléatoires. D’autres meilleures pratiques qui réduisent le risque d’impacts 
génétiques associés à l’aquaculture de mollusques bivalves d’écloserie consistent à utiliser des 
géniteurs locaux, à alterner les géniteurs au cours des saisons de frai et d’année en année, et à éviter 
de restituer des stocks d’écloserie comme géniteurs dans les écloseries. Ces pratiques réduisent la 
possibilité que des changements génétiques cumulatifs se produisent, en raison de la sélection de 
domestication. Cependant, les pratiques conçues pour minimiser les différences entre les stocks 
d’élevage et les stocks sauvages empêchent également la domestication et l’amélioration génétique 
des stocks d’élevage, ce qui, à long terme, pourrait conduire à une augmentation souhaitable de 
l’efficacité de la production aquacole.   

Une façon d’éliminer le risque d’interaction entre les stocks sauvages et d’écloserie (permettant ainsi 
la domestication et l’amélioration génétique des mollusques bivalves) est de rendre les stocks 
d’élevage stériles. La triploïdie est couramment induite dans les mollusques bivalves pour réduire 
l’effort de reproduction, détourner l’énergie au profit de la croissance et améliorer la qualité de la chair 
pendant la saison de frai normale. (Allen et Downing, 1986 ; Nell, 2002) Étant donné que les triploïdes 
sont effectivement stériles, leur utilisation dans l’aquaculture de mollusques bivalves réduit 
considérablement le flux génétique entre les stocks d’élevage et les stocks sauvages indigènes ou 
naturalisés. La triploïdie n’offre cependant pas de protection à long terme contre l’introduction d’une 
espèce d’élevage non indigène. (NRC, 2004) Les semences triploïdes sont actuellement produites en 
fertilisant des œufs diploïdes avec du sperme de mâles tétraploïdes. (Guo et al., 1996 ; NRC, 2004) 
La biosécurité des stocks de tétraploïdes compétents pour la reproduction dans l’environnement est 
une question qui commence tout juste à être abordée. (Piferrer et al., 2009) Les premières 
expériences avec des huîtres du Pacifique tétraploïdes suggèrent qu’elles ne sont pas suffisamment 
robustes, à l’heure actuelle, pour rivaliser avec les stocks diploïdes.  

 

3.5 Critère : Animaux transgéniques 

INDICATEUR EXIGENCE 

3.5.1 Permission d’élever des animaux transgéniques13 Aucune 

 
Justification —L’élevage d’animaux transgéniques crée en général des problèmes supplémentaires 
en ce qui concerne les impacts génétiques sur les populations sauvages. Pour cette raison et selon 
les Exigences, les animaux transgéniques ne sont pas autorisés. 

 

 

 

                                                 
13 Gènes introduits depuis d’autres espèces 
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4. PRINCIPE : GÉRER LES MALADIES ET LES NUISIBLES DE 
MANIÈRE RESPECTUEUSE DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Enjeu : La gestion des maladies est une question clé dans toute forme d’élevage intensif. Le 
Référentiel ASC - Bivalves s’efforce de promouvoir des pratiques de gestion des maladies et des 
nuisibles qui ont le plus faible impact possible sur l’écosystème environnant.  

 

4.1 Critère : Pratiques de gestion des maladies et des nuisibles  

INDICATEUR EXIGENCE 

4.1.1 Permission d’utiliser des pesticides mutagènes, 
cancérigènes ou tératogènes au sein de l’élevage ou 
sur les animaux d’élevage 

Aucune 

4.1.2 Permission d’utiliser des produits chimiques 
persistants sous forme de toxines dans le milieu marin, 
au sein de la ferme ou sur les animaux d’élevage 

Aucune 

4.1.3 Uniquement des mesures non létales (par exemple, 
exclusion, dissuasion et déplacement) concernant les 
espèces critiques14 considérées comme nuisibles ou qui 
sont des prédateurs 

Oui 

4.1.4 Permission d’utiliser des lignes de poids ou des 
plombs sur les filets anti-prédateurs 

Aucune 

4.1.5 Permission d’utiliser des explosifs Aucune 

 
Justification — Certains des problèmes les plus difficiles auxquels sont confrontés les éleveurs de 
bivalves concernent le contrôle et la gestion des maladies, des prédateurs, des nuisibles et des 
salissures organiques. La plupart des espèces de coquillages sont sensibles à un certain nombre de 
maladies parasitaires, bactériennes et virales. (Bower et McGladdery, 1997) De faibles niveaux 
d’infection sublétale sont presque courants et les épisodes de mortalité de grande ampleur sont 
courants. Les coquillages sont des organismes primitifs dotés d’un système immunitaire rudimentaire 
et, une fois qu’ils ont quitté l’écloserie, il n’y a aucun moyen économique d’administrer des 
médicaments ou des antibiotiques à un nombre important d’animaux. Le meilleur espoir de contrôler 
la propagation des maladies peut être de recourir à des pratiques de gestion qui nécessitent une 
inspection pathologique des animaux afin de s’assurer que les individus infectés ne sont pas déplacés 
dans des zones qui ne sont pas actuellement sujettes à des infections endémiques. Les programmes 
de reproduction sélective à long terme qui imitent la nature en amplifiant les tendances génétiques à 
la résistance aux maladies sont également prometteurs pour limiter les impacts des maladies déjà 
endémiques. 

                                                 
14Telles que définies par la législation nationale ou figurant dans la Liste Rouge des Espèces Menacées de 

l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature.  
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Le contrôle des salissures organiques représente peut-être le plus grand défi pour de nombreux 
éleveurs de bivalves. Le substrat ferme fourni par les coquilles, les filières et les contenants divers 
que les producteurs utilisent pour protéger leur récolte contre les prédateurs fournit un habitat idéal 
pour de nombreux organismes salissants qui peuvent comprendre des algues, d’autres coquillages, 
des balanes et de nombreuses espèces de tuniciers et de bryozoaires. Les organismes salissants 
bloquent l’écoulement de l’eau, laquelle est riche en nutriments. Cela crée souvent une concurrence 
alimentaire et diminue fréquemment la qualité, l’apparence et la valeur du produit final. Les 
organismes salissants peuvent rapidement coloniser les équipements propres et peuvent plus que 
doubler le poids des équipements d’élevage en quelques semaines. Certains producteurs estiment 
que jusqu’à 30 % de leurs coûts d’exploitation sont liés au contrôle des salissures. (Adams et al., 
2009) Les mesures de contrôle comprennent l’évitement (par exemple, en éloignant temporellement 
ou spatialement la culture des stades larvaires des organismes salissants), l’élimination mécanique 
(par exemple, le grattage, le brossage ou le lavage à haute pression) et la destruction des organismes 
salissants (par exemple, le séchage à l’air ou le trempage dans diverses solutions caustiques telles 
que la saumure, l’acide acétique ou la chaux). La plupart de ces solutions sont des composants déjà 
présents dans l’eau de mer (sel ou CaCo3) et, tant qu’ils sont manipulés et éliminés correctement (en 
utilisant une dilution appropriée), il devrait y avoir peu d’impact sur les organismes non ciblés.  

Les nuisibles et les prédateurs constituent également une menace importante pour les éleveurs de 
bivalves. Les densités élevées de mollusques bivalves (en particulier les juvéniles) sont une grande 
tentation pour les armées de crabes, étoiles de mer, poissons, raies, escargots prédateurs et oiseaux 
nageurs. Il n’est pas rare que des élevages non protégés subissent près de 100 % de mortalité en 
quelques semaines seulement. Les producteurs ont développé une large gamme de dispositifs 
d’exclusion des prédateurs pour protéger leurs élevages, allant de sacs en filet à des rouleaux de 
filets similaires à ceux utilisés pour protéger les arbres fruitiers contre les oiseaux. Dans le cas des 
oiseaux, lesquels sont dans certains cas protégés par la loi contre les mesures de contrôle létales, les 
producteurs dépendent de barrières d’exclusion ou des répulsifs tels que les lasers et le bruit, tout 
comme les agriculteurs. Pour les prédateurs plus primitifs, comme les étoiles de mer, les conques et 
les crabes, les producteurs utilisent généralement une combinaison de barrières et de pièges. Les 
ostréiculteurs de la Nouvelle-Angleterre utilisent des « serpillères » à étoiles de mer (c’est-à-dire, de 
grosses cordes de coton lestées qui emmêlent les étoiles de mer, lesquelles sont ensuite trempées 
dans des cuves d’eau bouillante) depuis la fin des années 1800. Par le passé, ils ont également utilisé 
des applications de chaux vive (CaO2) pour contrôler les étoiles de mer et les coquillages perceurs 
d’huîtres (Urosalpinx cinerea). De nombreuses juridictions continuent d’imposer le contrôle létal des 
étoiles de mer partout où elles sont rencontrées.  

Étant donné que toute action aura un impact mesurable, il est important que ces Exigences 
garantissent que les impacts sont localisés, temporaires et réversibles. Il est également important que 
les actions ne nuisent pas aux espèces en danger ou n’aient pas d’impact permanent sur l’habitat 
critique. 
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5. PRINCIPE : UTILISER LES RESSOURCES DE MANIÈRE 
EFFICIENTE 

 

Enjeu : Bien que la culture des mollusques bivalves ait l’une des empreintes carbone les plus faibles 
de tous les systèmes de production alimentaire intensifs/semi-intensifs, il est raisonnable de s’attendre 
à ce que les élevages de mollusques bivalves fassent preuve d’efficience et consomment l’énergie de 
manière durable. De plus, une gestion des déchets et un contrôle de la pollution appropriés sont 
importants pour minimiser l’impact des exploitations aquacoles sur l’environnement. 

 

5.1 Critère : Gestion des déchets/contrôle de la pollution 

INDICATEUR EXIGENCE 

5.1.1 Démonstration de programmes de réduction des 
déchets (par exemple, réutilisation et recyclage) 

Oui 

5.1.2 Démonstration du stockage et/ou de l’élimination 
appropriés des déchets biologiques 

Oui 

5.1.3 Démonstration du stockage et/ou de l’élimination 
appropriés des déchets chimiques et d’hydrocarbures 

Oui 

5.1.4 Plan de prévention et d’intervention en cas de 
déversement de produits chimiques/d’hydrocarbures 
provenant des opérations aquacoles 

Obligatoire 

 
Justification —Les éleveurs de bivalves devraient également être responsables de l’élimination des 
déchets et de se protéger contre les déversements de produits chimiques et d’hydrocarbures nocifs. 
Les exploitations aquacoles devraient avoir en place des plans de prévention et d’intervention 
suffisants, et les employés de la ferme devraient avoir la formation nécessaire pour éliminer 
correctement les déchets, et empêcher et gérer les déversements de produits chimiques et 
d’hydrocarbures. 

 

5.2 Critère : Efficience énergétique 

INDICATEUR EXIGENCE 

5.2.1 Démonstration du suivi de la consommation 
d’énergie par rapport à la production, et efforts continus 
pour améliorer l’efficience 

Oui 

5.2.2 Les registres d’entretien du matériel d’élevage (par 
exemple, les bateaux et les générateurs) sont à jour et 
disponibles 

Oui 
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Justification —Le changement climatique et les impacts associés aux émissions anthropiques de 
CO2 représentent le plus grand défi environnemental auquel sont confrontées les générations 
actuelles et futures. Pour cette raison, la consommation d’énergie associée à la production alimentaire 
est devenue une source de préoccupation majeure. Par conséquent, les Exigences stipulent que la 
consommation d’énergie de la ferme doit être suivie en permanence et que les éleveurs développent 
des moyens d’améliorer l’efficience et de réduire la consommation des sources d’énergie, en 
particulier les sources limitées ou à base de carbone. 

 

6. PRINCIPE : ÊTRE UN BON VOISIN ET UN CITOYEN CÔTIER 
CONSCIENCIEUX 

 
Enjeu : L’aquaculture de mollusques bivalves se déroule souvent à proximité de communautés 
susceptibles d’être affectées par les activités d’élevage. Les conflits résultant de l’absence d’un 
consensus sur la manière dont les ressources côtières devraient être utilisées peuvent avoir un impact 
important sur la durabilité sociale d’une exploitation d’élevage de mollusques bivalves. 
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6.1 Critère : Relations et interaction avec la communauté  

INDICATEUR EXIGENCE 

6.1.1 Les flotteurs visibles doivent être de couleur 
uniforme, sauf indication contraire de la loi (si applicable 
à la zone de l’élevage) 

Obligatoire 

6.1.2 Positionnement et orientation uniformes des 
structures d’élevage visibles, sauf indication spécifique 
dans la loi (si applicable à la zone de l’élevage) 

Obligatoire 

6.1.3 Permission d’utiliser des flotteurs en polystyrène à 
cellules ouvertes 

Aucune 

6.1.4 Le bruit, la lumière et les odeurs provenant de la 
ferme sont minimisés dans les zones où cela peut avoir 
un impact sur d’autres exploitations ou résidents (si 
applicable à la zone de l’élevage) 

Obligatoire 

6.1.5 Démonstration du respect de toutes les règles et 
réglementations de navigation applicables 

Obligatoire 

6.1.6 Nettoyage documenté du rivage d’échouage suite à 
une perte d’engin, selon les conditions locales 

Obligatoire 

6.1.7 Les équipements importants (par exemple, les 
flotteurs, les cages, les sacs, les filets anti-prédateurs et 
les râteliers) sont identifiables comme appartenant à la 
ferme (si applicable à la zone de l’élevage) 

Oui 

6.1.8 Fourniture d’équipement pour la récupération des 
équipements (par exemple, filets écopes et grappins) 

Obligatoire 

6.1.9 Un mécanisme (par exemple, une assurance ou un 
accord de l’industrie de collecter les équipements 
abandonnés) est en place pour couvrir le 
démantèlement des fermes abandonnées 

Oui 

6.1.10 Protocole de résolution des conflits, y compris un 
registre public des plaintes et des preuves de diligence 
raisonnable pour les résoudre 

Obligatoire 
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6.1.11 Démonstration de démarches de sensibilisation (par 
exemple, comptes rendus de réunions, bulletins 
d’information, consultation les communautés et les 
groupes autochtones, ou association avec un 
programme de sensibilisation documenté) 

Obligatoire 

6.1.12 Démonstration de la reconnaissance des droits des 
groupes autochtones (si applicable à la zone de 
l’élevage) 

Obligatoire 

 
Justification —Des conflits peuvent survenir entre les producteurs et les communautés 
environnantes. Il est de la responsabilité de l’éleveur de bivalves de minimiser les impacts potentiels 
en maintenant des sites aquacoles propres et ordonnés qui n’entravent pas la navigation. Les conflits 
qui surviennent entre les producteurs et les communautés environnantes doivent être traités par une 
politique de résolution des conflits vérifiable dans laquelle les plaintes des communautés sont traitées 
et résolues en temps opportun. Les droits des communautés et les interactions avec les éleveurs, les 
groupes d’éleveurs et les élevages constitués en société sont complexes et souvent dynamiques. Le 
but de ces Exigences est de permettre aux communautés de disposer d’une manière claire et 
transparente d’interagir avec les producteurs, et aux producteurs d’interagir avec les communautés de 
manière positive tout en gérant leurs élevages de manière responsable.  
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7. PRINCIPE : DÉVELOPPER ET EXPLOITER LES SITES 
AQUACOLES DE MANIÈRE SOCIALEMENT ET 
CULTURELLEMENT RESPONSABLE 

Enjeu : La culture des mollusques bivalves doit être réalisée d’une manière socialement responsable 
qui garantit que les opérations profitent aux employés de l’élevage et aux communautés locales. Les 
droits du travail des personnes travaillant dans les exploitations d’élevage de bivalves sont importants, 
et les conditions de travail dans l’exploitation devraient garantir que les employés sont traités et payés 
équitablement. Les conditions d’élevage appropriées incluent l’absence de travail des enfants, 
l’absence de travail forcé et l’absence de discrimination. Les procédures de plainte et la protection des 
dénonciateurs sont essentielles pour mettre en place et maintenir des conditions de travail justes et 
équitables. Une activité de culture des bivalves socialement responsable devrait garantir la santé et le 
bien-être des travailleurs grâce à des conditions de travail sûres et hygiéniques et une formation 
appropriée disponible pour les travailleurs et les gestionnaires. Se reporter à l’Appendice III pour 
obtenir des conseils supplémentaires et des définitions des Exigences sociales suivantes.  

 

7.1 Critère : Travail des enfants 

INDICATEUR EXIGENCE 

7.1.1 Cas de travail15 des enfants16 0 

 
Justification —Le respect des codes du travail des enfants et des définitions figurant dans cette 
section est une indication de l’alignement avec ce que l’Organisation Internationale du Travail (OIT) et 
les conventions internationales reconnaissent généralement comme les domaines clés de la 
protection des enfants et des jeunes travailleurs. Les enfants sont particulièrement vulnérables à 
l’exploitation économique en raison de leurs limites inhérentes et liées à l’âge en termes de 
développement physique, de connaissances et d’expérience. Les enfants ont besoin de suffisamment 
de temps pour l’éducation, le développement et le jeu et, par conséquent, ne doivent jamais être 
exposés à des travaux ou à des heures de travail qui peuvent poser un danger17 pour leur bien-être 
physique ou mental. À cette fin, les Exigences liées à ce qui constitue le travail des enfants sont 
conçues pour protéger les intérêts des enfants et des jeunes travailleurs dans les exploitations 
aquacoles certifiées. 

 

                                                 
15 Le « travail des enfants » est défini comme tout travail effectué par un enfant moins âgé que ce qui est 

spécifié dans la définition d’un enfant, à l’exception des travaux légers prévus à l’Article 7 de la Convention 138 
de l’OIT. 

16Un « enfant » est défini comme toute personne âgée de moins de 15 ans. Un âge plus élevé s’appliquerait 
dans le cas où la loi sur l’âge minimum d’un pays stipulait un âge plus élevé en ce qui concerne le travail ou la 
scolarité obligatoire. Toutefois, en vertu des exceptions accordées aux pays en développement dans la 
Convention 138 de l’OIT, si la loi locale sur l’âge minimum est fixée à 14 ans, alors c’est l’âge le plus bas 
s’appliquera. 

17Le « travail dangereux » est défini comme un travail qui, par sa nature ou les circonstances dans lesquelles il 
est effectué, est susceptible de nuire à la santé ou à la sécurité des travailleurs. 
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7.2 Critère : Travail forcé, asservi ou obligatoire 

INDICATEUR EXIGENCE 

7.2.1 Cas de travail forcé18, asservi19 ou obligatoire 0 

 
Justification —Le travail forcé, comme l’esclavage, la servitude pour dettes et la traite des êtres 
humains, est une grave préoccupation dans de nombreuses industries et régions du monde. Il est 
essentiel de s’assurer que les contrats sont clairement articulés et compris par les employés pour 
déterminer que le travail n’est pas forcé. L’incapacité d’un travailleur de quitter librement le lieu de 
travail et/ou un employeur qui retient les documents d’identité originaux des travailleurs sont des 
indicateurs que le travail n’est pas volontaire. Les employés doivent toujours être autorisés à quitter le 
lieu de travail et à gérer leur temps personnel. Les employeurs ne sont jamais autorisés à retenir les 
documents d’identité originaux des travailleurs. L’adhésion à ces politiques indiquera qu’une 
exploitation aquacole n’utilise pas de main-d’œuvre forcée, servile ou obligatoire. 

 

7.3 Critère : Discrimination : 

INDICATEUR EXIGENCE 

7.3.1 Cas de discrimination20 0 

 
Justification —Le traitement inégal des employés sur la base de certaines caractéristiques (par 
exemple, le sexe ou la race) constitue une violation des droits de l’homme des travailleurs. De plus, la 
généralisation de la discrimination dans l’environnement de travail peut avoir un impact négatif sur la 
pauvreté et les taux de développement économique à travers le monde. La discrimination se produit 
dans de nombreux environnements de travail et prend de nombreuses formes. Afin de garantir 
qu’aucune discrimination ne se produise dans les fermes aquacoles certifiées, les employeurs doivent 
prouver leur engagement en faveur de l’égalité avec une politique officielle de lutte contre la 
discrimination, une politique d’égalité de rémunération pour un travail égal, ainsi que des procédures 
clairement définies pour soulever, déposer et répondre à une plainte pour discrimination de manière 

                                                 
18« Forcé » concerne tout travail ou service qui est extrait de toute personne sous la menace d’une sanction 

pour laquelle cette personne ne s’est pas offerte volontairement ou pour laquelle un tel travail ou service est 
exigé comme remboursement de dette. Une « sanction » peut impliquer des sanctions pécuniaires et des 
châtiments corporels tels que la perte de droits et privilèges ou une restriction de mouvement (ou la rétention 
de documents d’identité). 

19« Asservi » concerne une personne est obligée par l’employeur ou le créancier de travailler pour rembourser 
une dette financière à l’agence de crédit. 

20« Discrimination » désigne toute distinction, exclusion ou préférence qui a pour effet d’annuler ou de 
compromettre l’égalité des chances ou de traitement. Toute distinction, exclusion ou préférence ne constitue 
pas une discrimination. Par exemple, une augmentation de salaire ou une prime fondée sur le mérite ou la 
performance n’est pas discriminatoire en soi. La discrimination positive en faveur des personnes appartenant à 
certains groupes sous-représentés peut être légale dans certains pays. 
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efficace. La démonstration de l’adhésion à ces politiques et procédures, y compris le témoignage des 
travailleurs, indiquera une minimisation de la discrimination. 

 

7.4 Critère : Santé et sécurité  

INDICATEUR EXIGENCE 

7.4.1 Tous les accidents et violations liés à la santé et à la 
sécurité sont enregistrés et des mesures correctives 
sont prises si nécessaire 

Oui 

7.4.2 Une formation à la santé et sécurité au travail est 
disponible pour tous les employés 

Oui 

7.4.3 Responsabilité de l’employeur et preuve d’assurance 
(accident ou blessure) pour les frais médicaux des 
employés en cas d’accident ou de blessure lié au travail, 
à moins d’être couvert autrement 

Oui 

 
Justification — Lorsqu’un accident, une blessure ou une violation se produit, l’entreprise doit 
l’enregistrer et prendre des mesures correctives pour identifier les causes fondamentales de l’incident, 
y remédier et prendre des mesures pour éviter que des incidents similaires ne se reproduisent à 
l’avenir. Une formation cohérente et efficace des employés aux pratiques de santé et de sécurité est 
une mesure préventive importante. Enfin, tandis que de nombreuses lois nationales exigent que les 
employeurs assument la responsabilité des accidents et des blessures liés au travail, tous les pays ne 
l’exigent pas et tous les employés (par exemple, dans certains cas, les travailleurs migrants et autres) 
ne seront pas couverts par ces lois. 

 

7.5 Critère : Des salaires équitables et décents 

INDICATEUR EXIGENCE 

7.5.1 Des salaires justes et équitables Oui 

 
Justification —Les travailleurs doivent recevoir un salaire juste et équitable. Les politiques et 
pratiques de l’entreprise interdisent également les retenues sur salaire en tant que mesures 
disciplinaires. Les paiements devront être versés d’une manière pratique pour les travailleurs. 
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7.6 Critère : Liberté d’association et droit à la négociation collective 

INDICATEUR EXIGENCE 

7.6.1 Les employés bénéficient de la liberté d’association 
et du droit à la négociation collective 

Oui 

 
Justification — Bénéficier de la liberté d’association et du droit à la négociation collective est 
absolument essentiel pour les travailleurs, car cela leur permet d’avoir une relation de pouvoir plus 
équilibrée avec les employeurs lorsqu’ils négocient une rémunération équitable. Bien que cela ne 
signifie pas que tous les travailleurs d’une ferme aquacole certifiée doivent nécessairement appartenir 
à un syndicat ou à une organisation similaire, les travailleurs doivent être libres d’accéder à de telles 
organisations lorsqu’elles existent. Si ces options n’existent pas ou sont illégales, les entreprises sont 
tenues d’indiquer clairement qu’elles sont disposées à engager un dialogue collectif à travers une 
structure représentative élue librement par les travailleurs. 

 

7.7 Critère : Pratiques disciplinaires non abusives 

INDICATEUR EXIGENCE 

7.7.1 Cas de pratiques disciplinaires abusives à la ferme 0 

 
Justification —La justification des mesures disciplinaires en milieu de travail est de corriger les 
actions inappropriées et de maintenir des niveaux efficaces de conduite et de rendement des 
employés. Cependant, des mesures disciplinaires abusives peuvent violer les droits de l’homme des 
travailleurs. Les pratiques disciplinaires doivent toujours être axées sur l’amélioration du travailleur. 
Une exploitation aquacole certifiée ne doit jamais recourir à des pratiques disciplinaires menaçantes, 
humiliantes ou punitives ayant un impact négatif sur la santé ou la dignité physique et mentale21 des 
travailleurs. Les employeurs qui soutiennent les pratiques disciplinaires non abusives telles que 
décrites à l’Appendice III et les témoignages des travailleurs doivent fournir la démonstration qu’une 
exploitation aquacole certifiée n’emploie pas de pratiques disciplinaires abusives. 

 

 

 

 

                                                 
21 Abus mental : Caractérisé par une utilisation intentionnelle du pouvoir, y compris la violence verbale, 

l’isolement, le harcèlement sexuel ou racial, l’intimidation ou la menace  de force physique. 
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7.8 Critère : Heures de travail 

INDICATEUR EXIGENCE 

7.8.1 Cas, violations ou abus des lois ou attentes en 
matière d’heures de travail et d’heures supplémentaires 
(davantage de détails sont fournis à l’Appendice III) 

Aucune 

 
Justification —L’abus des heures de travail est un problème répandu dans de nombreuses industries 
et régions. Les travailleurs soumis à des heures supplémentaires importantes peuvent éprouver des 
difficultés à concilier leur travail et leur vie personnelle et sont susceptibles de présenter des taux 
supérieurs d’accidents liés à la fatigue. Conformément aux meilleures pratiques, les employés des 
exploitations aquacoles certifiées sont autorisés à travailler — selon des directives définies — au-delà 
des heures normales de la semaine de travail, mais ils doivent être rémunérés à un taux majoré.22 Les 
Exigences relatives aux congés, aux heures de travail et aux taux de rémunération telle qu’elles sont 
décrites ont pour objectif de réduire les effets négatifs des heures supplémentaires. 

                                                 
22 Taux majoré : Un taux de rémunération supérieur au taux de la semaine de travail habituelle. Cela doit être 

conforme aux lois et aux réglementations nationales et/ou aux normes de l’industrie. 



 

 

ANNEXE I : FORMULES, EXEMPLES DE CALCULS ET 
CONTEXTE SUPPLÉMENTAIRE POUR LE PRINCIPE 2 

 

Conchyliculture et enrichissement organique des fonds marins 
L’une des principales voies par lesquelles la culture des mollusques bivalves est susceptible de 
modifier l’écosystème est l’augmentation du taux de sédimentation de matières organiques. En filtrant 
les matières organiques en suspension et en transformant leur enveloppe en des particules de plus 
grande taille qui coulent plus rapidement (fèces et pseudo-fèces), les mollusques bivalves ont le 
potentiel d’améliorer le flux de matières organiques vers le fond marin. Les études sur l’effet de 
l’enrichissement organique des fonds marins causé par la culture des mollusques bivalves sur les 
habitats et les communautés benthiques ont fourni un continuum de résultats. Ces résultats vont 
d’observations d’effets négatifs ou minimes (Baudinet et al., 1990 ; Grenz et al., 1990 ; Hatcher et al., 
1994; Grant et al., 1995 ; Shaw, 1998 ; Chamberlain et al., 2001 ; Crawford et al., 2003 ; Harstein et 
Rowden, 2004 ; Anderson et al., 2005 ; Mallet et al., 2006 ; Miron et al., 2005 ; Lasiak et al., 2006) à 
des changements importants au sein des exploitations (Dahlbeck et Gunnarsson, 1981 ; Mattsson et 
Linden, 1983 ; Kasper et al., 1985 ; Tenore et al., 1985 ; Jaramillo et al., 1992 ; Chililev et Ivanov, 
1997 ; Mirto et al., 2000 ; Stenton-Dozey et al., 1999 ; 2001 ; Chamberlain et al., 2001 ; Christensen et 
al., 2003 ; Smith et Shackley 2004 ; Harstein et Rowden, 2004; Otero et al., 2006; Giles et al., 2006; 
Metzger et al., 2007; Cranford et al. 2009) et à l’échelle de l’écosystème côtier (Hargrave et al., 2008). 
L’étendue et l’ampleur des effets benthiques sont toujours spécifiques au site et la vulnérabilité 
dépend de facteurs contrôlant l’apport de matières organiques résiduelles (par exemple, l’échelle, la 
durée et l’intensité de la production de mollusques bivalves, les pratiques d’élevage, la concentration 
de seston ainsi que les taux et l’efficience d’utilisation des aliments) et de facteurs hydrographiques et 
physiques contrôlant la capacité d’assimilation de l’environnement local (par exemple, la profondeur 
de l’eau, la vitesse de sédimentation, les courants et la vitesse du vent). 

Les taux de biodéposition des bivalves sont liés aux taux d’alimentation individuels qui dépendent, en 
partie, de la taille de l’animal et des espèces en élevage. Le principal facteur déterminant 
l’approvisionnement organique du fond marin est la biomasse totale des bivalves en élevage au sein 
de la ferme. L’élevage en suspension offre des possibilités d’augmenter considérablement la 
biomasse élevée dans une zone par rapport à la culture sur le fond, et représente donc un plus grand 
risque pour les communautés benthiques. Les études citées ci-dessus qui ont montré des effets 
négatifs importants sur le fond marin ont généralement été menées dans des zones d’élevage en 
suspension. Étant donné le risque relativement faible d’impacts sur le milieu benthique par 
enrichissement organique que l’élevage sur le fond représente, ces activités sont exemptées des 
Exigences relatives à l’enrichissement organique. La culture sur le fond est considérée ici comme 
limitée aux pratiques d’élevage intertidales et subtidales qui ne nécessitent pas de structures de 
rétention des bivalves servant à augmenter la biomasse d’élevage (par exemple, bouchots et cages).  

En comparant le niveau de sulfures « libres » totaux dans les sédiments situés sous une ferme à un 
site témoin à proximité, le degré d’enrichissement organique peut être évalué. Les classifications 
relatives à l’enrichissement organique des sédiments ont été identifiées sur la base des effets connus 
que les variations du taux de sulfure dans les sédiments ont sur la biodiversité de la macrofaune (voir 
Hargrave et al., 2008b et les références citées). Les valeurs limites du taux de sulfure permettent aux 
gestionnaires de distinguer les plages normales des concentrations « de fond » de celles indiquant 
une dégradation de l’habitat benthique.   

Les relations entre les variables biologiques sont cohérentes avec les changements des niveaux de 
sulfure à mesure que les sédiments passent de l’état oxique à l’état anoxique. Les impacts sur la 
biodiversité de la faune benthique qui résultent de l’augmentation des concentrations de S peuvent 
être importants et se produire à de faibles niveaux de S. La transition depuis des conditions oxiques 
vers des conditions hypoxiques a été identifiée comme se produisant à 1 500 μm S. Ce seuil 
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représente une transition d’une concentration de sulfure macrobenthique « modérée » à « réduite » et 
des changements dans la structure des communautés de macrofaunes benthiques (décrite par 
Hargrave et al., 2008b). Un nomogramme a été utilisé pour montrer que divers systèmes de 
classification de l’enrichissement benthique basés sur des changements chimiques et de la 
biodiversité faunique interdépendants (définis par Pearson et Rosenberg, 1975) au cours desquels le 
nombre moyen de taxons est réduit d’environ 50 à 60 pour cent par rapport à des conditions oxiques 
typiques (Hargrave et al., 2008b). Les sédiments anoxiques ont été caractérisés par des 
concentrations de S> 6 000 μm S. Une transition dans la classe hypoxique des sédiments à 3 000 μm 
a été identifiée, où les taxons moins tolérants au S disparaissent, mais les espèces opportunistes les 
plus tolérantes n’ont pas augmenté en abondance. Les niveaux de S supérieurs à 3 000 μm 
représentent une condition qui exerce un « stress hypoxique sévère » sur la structure de la 
communauté benthique (définie par Diaz et Rosenberg, 1995) et caractérisent une condition de 
sédiments « pollués » (définie par Pearson et Rosenberg, 1975) qui pose un risque élevé à l’habitat 
benthique. 

Le Tableau 1 ci-dessous illustre l’approche d’évaluation par étapes des effets benthiques de l’élevage 
de bivalves en suspension. Le plan d’échantillonnage et les protocoles de mesure pour l’évaluation 
benthique sont inclus avec les Exigences en tant que documents séparés. 
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Tableau 1 : 

MÉTHODE CLASSIFICATION DÉCISION CONDITION 

Vidéo/imagerie du fond marin et 
concentration de sulfure (S) des 
sédiments de surface sur les 
sites d’échantillonnage à la 
ferme par rapport aux sites de 
référence 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sédiments grossiers 
non sédimentaires 
(sable, galets) ou 
S ≤ 1 500 µm) 
 

Acceptable 
Suivre tous les 5 
ans. 

 
Sédimentaire, 
sédiment fin  
et 
 

A) S >1 500 et ≤ 
3 000 µm 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
B) S > 3 000 µm 

 
 
 
 
 

Acceptable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Inacceptable 

 
 
 
 
 
Suivre chaque 
année et prendre 
des mesures de 
gestion si nécessaire 
pour maintenir les 
niveaux de S de la 
ferme dans la plage 
de variance naturelle 
mesurée sur les 
sites de référence 
adjacents.  
 
 
Intervention de 
gestion (par 
exemple, mise en 
jachère du site) 
nécessaire avant 
que la ferme ne soit 
éligible à la 
certification 
 

 

Épuisement du phytoplancton  
Si le renouvellement de l’eau est plus rapide que la Durée de Filtration (RT > CT), on s’attend à ce 
que la capacité de charge ne soit pas dépassée. Si CT <RT, les bivalves d’élevage peuvent être en 
mesure de contrôler l’écosystème et une évaluation supplémentaire est nécessaire reliant la Durée de 
Filtration au Taux de Production Primaire (PPT). La justification du calcul de Niveau 2 est que la 
production de phytoplancton dans une baie peut soutenir une aquaculture durable jusqu’à un certain 
point, même lorsque la baie n’est pas suffisamment renouvelée. Le Taux de Production Primaire doit 
être plus faible que la Durée de Filtration. Sinon, les algues dont se nourrissent les mollusques 
bivalves seront rapidement épuisées. En théorie, l’Exigence pourrait être CT/PPT> 1, mais en 
pratique CT/PPT devrait être> 3. Ceci est basé sur des données empiriques provenant d’une série 
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d’estuaires et c’est une hypothèse logique en raison du stock d’algues requis comme « tampon » pour 
atteindre un certain Taux de Production Primaire, sans parler de la présence d’autres stocks inconnus 
de filtreurs à proximité des opérations de culture des mollusques bivalves (Smaal et Prins, 1993). Il 
faut comprendre que ce facteur de 3 est un chiffre pratique plutôt qu’une exigence écologique fixe. 
Lorsque CT/PPT ≤ 3, les élevages ne sont plus éligibles à la certification. Si tel est le cas, des plans 
de gestion à l’échelle de la baie qui abordent les effets cumulatifs potentiels de plusieurs élevages sur 
la masse d’eau et réduisent les niveaux de charge régionaux sont nécessaires afin de garantir que la 
capacité de charge écologique ne soit pas dépassée. 

Il convient de tenir compte du « plan d’eau » pour ces calculs et de tenir compte des effets cumulatifs 
lorsque les zones d’influence de fermes adjacentes viennent à se chevaucher. Dans de nombreux 
cas, tels que les baies fermées ou les criques, les limites géographiques de la zone dans laquelle la 
ferme est située peuvent être évidentes et considérées comme le plan d’eau. Dans d’autres situations, 
telles que les méandres de voies navigables complexes ou le littoral, il se peut qu’il n’y ait pas de 
frontières claires. Dans ces cas spécifiques, il doit y avoir une certaine estimation de la masse d’eau 
dans laquelle se trouve la ferme afin que sa zone d’influence puisse être estimée par rapport à la 
capacité de charge, à la proximité de communautés sensibles ou à l’étendue de la zone d’alimentation 
des espèces protégées présentes, si applicable. 

Il existe plusieurs méthodes qui peuvent être utilisées pour estimer la masse d’eau ou la zone 
d’influence potentielle de l’élevage, allant d’un modèle hydrodynamique complet avec ou sans 
dynamique phytoplanctonique explicite, à une simple estimation du déplacement de la marée et des 
courants résiduels à l’aide de courantomètres, ou, à moindre coût, en utilisant des bouées dérivantes 
ou en libérant du colorant. On suppose que la plupart des élevages de bivalves en mer seront 
relativement grands et appartiendront potentiellement à des entreprises disposant de plus de 
ressources que les petites fermes côtières situées dans des baies fermées, de sorte que l’utilisation 
de courantomètres ne devrait pas être un facteur de difficulté. 

 

Formules et exemples de calculs 

Estimation de la zone d’influence d’un élevage 

En règle générale, l’estimation de la zone d’influence potentielle d’un élevage devrait conclure qu’elle 
est inférieure à la superficie de la baie dans laquelle elle est située, ou qu’elle est limitée à un cercle 
autour de la ferme calculé à partir du courant moyen et d’une certaine échelle de temps pour 
permettre au phytoplancton de se reconstituer ou de se renouveler. Dans des conditions raisonnables, 
la croissance du phytoplancton est de l’ordre de 1 à 2 jours. Par conséquent, une approximation de la 
masse d’eau basée sur la zone d’influence potentielle est : 

Vitesse moyenne du courant à la ferme x 2 cycles de marée (c.-à-d., 25 heures si la phase 
de marée M2 est dominante) x profondeur moyenne de l’eau (ou profondeur des filières 
d’élevage si la ferme est en eau profonde) 

Exemples de calculs pour une ferme située à une certaine distance au large : 

1. Vitesse moyenne du courant = 5 cm/s et profondeur de l’eau = 15 m. La zone d’influence 
potentielle aurait donc un rayon de 4,5 km et le volume du plan d’eau serait de 675 000 m3. 

2. Vitesse moyenne du courant = 2 cm/s et profondeur de l’eau = 30 m. La zone d’influence 
potentielle aurait donc un rayon de 1,8 km et le volume du plan d’eau serait de 126 000 m3. 
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Durée de Filtration (CT) telle qu’utilisée dans l’Indicateur 2.2.1 

CT (jours) = Vt/(N x C) 

Où 

Vt représente le volume total de la masse d’eau à marée haute (litres) 
N représente le nombre de bivalves 
C représente la Durée de Filtration moyenne (litres/espèce/jour) à la taille à la récolte 

 

Temps de Renouvellement (RT) tel qu’utilisé dans l’Indicateur 2.2.1 

RT = -1 x P/ln (Vl / Vt) 

Où 

P représente la périodicité de la marée, la durée du cycle de marée (par exemple ~ 0,5 jour pour 
les marées semi-diurnes)  
Vl représente le volume total de la masse d’eau à marée basse (litres)  
Vt représente le volume total de la masse d’eau à marée haute (litres)  

Remarque : Pour les zones d’élevage stratifiées profondes (par exemple, l’océan et les fjords), ce 
calcul doit être limité à la couche mixte de surface. Dans les zones où le renouvellement de l’eau n’est 
pas dominé par les mouvements de marée (par exemple, contrôlé principalement par le débit d’une 
rivière ou le forçage du vent), un volume de renouvellement approprié doit être calculé. 

 

Taux de Production Primaire (PPT) tel qu’utilisé dans l’Indicateur 2.2.2 

PPT = B/PPP 

Où 

B représente les moyennes annuelles de la Biomasse de phytoplancton,  
PPP représente la Production Primaire de Phytoplancton (PPP) au sein du système.  

Remarque : B peut être estimée à partir de mesures de chlorophylle a, de données publiées ou de 
prévisions reposant sur des données fournies par satellites en supposant un rapport 
carbone/chlorophylle de 50. La PPP peut être obtenue à partir de résultats publiés ou de prédictions 
obtenues par modélisation. Voici quelques exemples de sources de données disponibles : 

http://marine.rutgers.edu/opp/ 
http://www.science.oregonstate.edu/ocean.productivity/index.php 
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ANNEXE II : ORIENTATIONS POUR L’ÉLEVAGE D’ESPÈCES 
INDIGÈNES 

 

Impacts génétiques des semences produites en écloserie 
Il est possible que la production de semences en écloserie puisse avoir un impact négatif sur les 
populations sauvages des espèces élevées en modifiant leur composition génétique au fil du temps, 
de telle manière que cela vienne à compromettre leur viabilité à long terme. Des efforts devraient être 
déployés pour répondre aux préoccupations génétiques spécifiques à l’espèce et à la région 
géographique où les semences seront implantées. Cela peut inclure la préservation de la diversité des 
géniteurs et des semences en 1) utilisant des géniteurs locaux, 2) alternant les géniteurs au cours des 
saisons de frai et interannuellement, et 3) évitant d’utiliser des géniteurs reproduits en écloserie au 
sein de l’écloserie. Cela peut également inclure des documents indiquant que l’échelle de l’élevage et 
le potentiel de reproduction des stocks en élevage (par exemple, qu’ils soient diploïdes ou triploïdes, 
ou compte tenu de l’âge à la récolte et de l’âge à la première maturation) sont bien inférieurs à la taille 
et au potentiel reproductif de la population naturelle au sein d’un « noyau de dispersion » raisonnable 
autour de l’élevage. Le respect de cette Exigence dépend de la disponibilité d’informations ainsi que 
de mesures de gestion des pêcheries locales. Cela peut inclure de la documentation relative à des 
tests réalisés sur des bancs naturels, par exemple, montrant que la performance (par exemple, survie 
et croissance) ou les caractéristiques (par exemple, la forme et la couleur de la coquille) des 
semences diploïdes reproduites en écloserie n’ont pas divergé de celles des semences sauvages. La 
conformité peut impliquer une responsabilité partagée entre les écloseries et les élevages. Cela peut 
également inclure la production de semences stériles destinées à l’élevage depuis des programmes 
de sélection qui altèrent intentionnellement les stocks sauvages dans le but d’améliorer les caractères 
de production tels que la croissance, le rendement, la survie et la morphologie. Dans les situations où 
les efforts de restauration déployés dans la région géographique de l’élevage impliquent une 
divergence intentionnelle par rapport aux stocks sauvages dans le but de produire des populations 
sauvages résistantes aux maladies, cela peut inclure de la documentation détaillant la coopération 
avec ces efforts. 
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ANNEXE III : ORIENTATIONS RELATIVES À LA COMPOSANTE 
SOCIALE DU RÉFÉRENTIEL BIVALVES ASC 

 
Les normes relatives aux questions portant sur le droit du travail et les conditions de travail à la ferme 
ont été créées avec la contribution de Social Accountability International (SAI), un leader reconnu du 
domaine du droit du travail. SAI a également recommandé les orientations suivantes pour 
accompagner la composante sociale du Référentiel ASC - Bivalves. 

 

1. Travail des enfants 

Orientation 

 Les enfants de moins de 15 ans n’effectuent que des travaux légers (voir la définition des 

« travaux légers » ci-dessous) à condition qu’ils ne dépassent pas 2 heures par jour un jour 

d’école ou un jour férié, et que le nombre total d’heures consacrées aux travaux légers et à 

l’école ne dépasse pas 7 heures/jour.  

 Pour les employés âgés de 15 à 18 ans (définis comme de jeunes travailleurs), le travail ne 

doit pas entrer en conflit avec la scolarité. La combinaison des trajets quotidiens, du temps 

scolaire et du temps de travail ne doit pas dépasser 10 heures. 

 Les personnes de moins de 18 ans ne réalisent pas de travaux dangereux. Cela comprend le 

levage de charges lourdes disproportionnées par rapport à leur taille, l’utilisation d’équipement 

lourd, le travail de nuit et l’exposition à des produits chimiques toxiques. 

Définitions 

 Le « travail léger », tel que défini par la Convention 138 de l’OIT, Article 7.1, est un travail qui est 1) 
peu susceptible de nuire à la santé ou au développement d’un enfant et 2) non susceptible de porter 
préjudice à sa fréquentation scolaire, sa participation à l’orientation professionnelle ou à des 
programmes de formation, ou qui diminuent leur capacité à bénéficier de l’instruction reçue. 

 

2. Travail forcé, asservi ou obligatoire 

Orientation 

 Les employeurs ne doivent jamais être autorisés à retenir les documents d’identité originaux 
des travailleurs. 

 Les contrats doivent être clairement énoncés et compris par les employés et ne jamais 
conduire les employés à s’endetter (par exemple, les employés paient pour des programmes 
de formation). 

 Les employés devraient toujours être libres de quitter le lieu de travail lorsqu’ils sont au repos 
et de gérer leur temps personnel. 

Remarque : Une attention particulière doit être accordée aux migrants et aux situations 
d’entrepreneur/sous-traitant 
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3. Discrimination 

Orientation 

 L’entreprise ne doit pas s’engager dans ou soutenir la discrimination en matière d’embauche, 
de rémunération, d’accès à la formation, de promotion, de licenciement ou de retraite fondée 
sur la race, la caste, l’origine nationale, la religion, le handicap, le sexe, l’orientation sexuelle, 
l’affiliation syndicale ou l’âge 

 L’entreprise ne doit pas interférer avec les droits des employés d’exercer ou d’observer les 
principes ou les pratiques, ou pour répondre aux besoins liés à la race, la caste, l’origine 
nationale, la religion, le handicap, le sexe, l’orientation sexuelle, l’appartenance à un syndicat 
ou l’appartenance politique 
 

4. Santé et sécurité  

Orientation 

 Minimisation des dangers et des risques dans l’environnement de travail, y compris des 
procédures et des politiques documentées pour empêcher les accidents et les blessures au 
travail. Des procédures d’intervention d’urgence devraient exister et être connues des 
employés. 

 Documentation des violations des règles de santé et de sécurité au travail. 

 Accès à des toilettes propres, de l’eau potable et des installations sanitaires.  

 Les dortoirs doivent être propres, sûrs et répondre aux besoins élémentaires des employés. 

 Une couverture d’assurance, sauf si elle existe par ailleurs, destinée à couvrir les employés qui 
subissent un accident ou une blessure dans l’environnement de travail. Une attention 
particulière doit être accordée aux travailleurs migrants ou étrangers qui peuvent ne pas être 
concernés par les lois et législations locales ou nationales. 

 Plan de mesures correctives pour les accidents survenus.  
 

5. Des salaires équitables et décents 

Orientation 

 Aucune retenue en tant que mesure disciplinaire ; salaires et avantages sociaux clairement 
expliqués aux employés. 

 Les salaires et les avantages sociaux sont dispensés d’une manière pratique pour les 
employés (par exemple, les déplacements, les billets à ordre, les coupons, les produits ou les 
marchandises ne viennent pas remplacer les espèces, les chèques ou les méthodes de 
paiement électroniques). 

 Pas de contrats de labeur ou de faux programmes d’apprentissage (voir les définitions de 
« contrat de labeur » et de « faux programme d’apprentissage » ci-dessous) 

Définitions 

Contrat de labeur : La pratique consistant à embaucher des travailleurs sans établir de relation de 
travail formelle dans le but d’éviter le paiement d’un salaire régulier ou les avantages sociaux 
légalement requis, tel que la protection de la santé et de la sécurité. 

Faux programme d’apprentissage : La pratique consistant à embaucher des travailleurs sous des 
conditions d’apprentissage sans stipuler les conditions de l’apprentissage et les salaires dans le 
contrat. Il s’agit d’un « faux » apprentissage si le but est de sous-payer les personnes, d’éviter les 
obligations légales ou d’employer des enfants. 
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6. Liberté d’association et droit à la négociation collective 

Orientation 

 Les employeurs devraient respecter le droit de tous les membres du personnel de former et 
d’adhérer à des syndicats de leur choix et de négocier collectivement. 

 Lorsque de telles situations sont interdites par la loi, les employeurs devraient faciliter des 
moyens parallèles d’association et de négociation indépendants et libres et veiller à ce qu’ils 
ne fassent pas l’objet de discrimination. Lorsque les droits sont limités, l’entreprise doit 
indiquer clairement aux travailleurs qu’elle est disposée à engager les travailleurs dans un 
dialogue collectif par le biais d’une structure représentative et qu’elle est prête à leur donner la 
possibilité de le faire. 
 

7. Pratiques disciplinaires non abusives 

Orientation 

 Absolument aucune pratique de châtiments corporels, de contrainte mentale ou physique ou 
de violence verbale ni aucun encouragement à ces pratiques. Les amendes ou les retenues 
sur salaire ne sont pas non plus une méthode acceptable pour discipliner les travailleurs. 
 

8. Heures de travail et heures supplémentaires 

Orientation 

 Les auditeurs doivent connaître les horaires de travail et les exigences applicables aux heures 
supplémentaires dans la législation locale. Ils peuvent vérifier les feuilles de temps et les fiches 
de paie et les recouper avec des entretiens avec les travailleurs pour confirmer qu’ils se 
conforment aux heures légalement autorisées. Les fiches de paie et les registres de paie 
peuvent confirmer si les heures supplémentaires sont payées à un taux majoré. Pour vérifier 
que les heures supplémentaires ne sont pas la norme, des entretiens peuvent être menés et 
les dossiers de production peuvent être vérifiés en plus des feuilles de temps autres 
enregistrements des heures de travail remontant à un an au minimum. Certaines exceptions 
peuvent permettre de rendre les heures supplémentaires obligatoires s’il existe une convention 
collective en place qui le permet.  

 L’employeur est tenu de se conformer aux lois applicables et aux normes de l’industrie 
relatives aux heures de travail. Une « semaine de travail normale » peut être définie par la loi, 
mais ne doit pas régulièrement (c.-à-d. constamment ou la majorité du temps) dépasser 48 
heures. Des déviations peuvent s’appliquer selon la saison.  

 Toutes les heures supplémentaires doivent être rémunérées à un taux majoré et ne doivent 
pas dépasser 12 heures par semaine. Les heures supplémentaires doivent être volontaires. 
Des exceptions à cette dernière Exigence peuvent être appliquées dans les cas où elle est de 
nature légale et lorsqu’il existe une convention collective en place à cet effet, et ce afin de 
répondre aux demandes commerciales à court terme. 
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ANNEXE 3 : PROTOCOLE EXPÉRIMENTAL POUR 
L’ÉVALUATION DES IMPACTS BENTHIQUES DE LA 
CONCHYLICULTURE EN SUSPENSION  

1.0 Justification 

Des modélisations par approche expérimentale Témoin-Impact Avant-Après (Before-After-Control-
Impact - BACI) et par Analyse de Gradient (Gradient Analysis - GA) peuvent être utilisées pour 
détecter les changements environnementaux ou les perturbations des variables benthiques affectées 
par la culture des bivalves en suspension. Les protocoles expérimentaux recommandés sont 
conformes à l’approche d’évaluation à plusieurs niveaux décrite à la Section 2.1.1 pour les zones de 
substrats durs non sédimentaires, en utilisant des méthodes de vidéo/imagerie du fond ou des 
mesures des sulfures « libres » totaux (S) ou d’autres indicateurs d’enrichissement organique dans les 
zones sédimentaires où les échantillons de fond peuvent être prélevés. Les changements dans les 
caractéristiques de l’habitat benthique sont évalués en comparant les observations à une série de 
stations à l’intérieur et à l’extérieur d’une zone d’élevage le long de transects ou placés au hasard en 
tant que groupes de sites d’échantillonnage pour évaluer les différences temporelles et spatiales des 
variables mesurées. Le protocole choisi détermine les emplacements, les nombres et la fréquence 
d’échantillonnage des stations. Le test avant-après (Before-After - BA) compare les observations dans 
une zone d’élevage avant et après la mise en place des filières d’élevage. Alternativement, les zones 
sans élevage (Témoin) et avec élevage (Impact) peuvent être comparées (protocole CI) pour 
déterminer si l’exploitation d’élevage de bivalves a modifié les fluctuations temporelles des variables 
sélectionnées. Si les données BA et CI de plusieurs sites sont disponibles, le modèle BACI détecte les 
changements environnementaux associés aux perturbations. L’analyse de régression est utilisée pour 
tester les tendances spatiales dans un modèle GA où des modifications des variables se produisent 
au fur et à mesure que la distance de la ferme augmente.  
 

2.0 Évaluation à plusieurs niveaux 

Une approche d’évaluation à plusieurs niveaux telle que décrite à la Section 2.1.1 est recommandée 
pour évaluer les effets de l’élevage de bivalves sur l’état de l’habitat benthique (Figure 1). La prise de 
vidéo/d’imagerie du fond ou d’autres images le long de transects une fois tous les 5 ans (évaluation 
de Niveau 1a) est recommandée pour le suivi des zones à haute énergie et à faible risque où le 
substrat dur empêche la collecte d’échantillons. L’échantillonnage dans les zones à faible énergie 
présentant des conditions de sédimentation caractérisées par des types de fond de sable ou de boue 
peut être effectué une fois tous les 5 ans, annuellement ou plus fréquemment selon le niveau de 
risque déterminé par les concentrations moyennes ou médianes de S (évaluations de Niveau 1b et 2a 
et 2b).  
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Fig. 1 Approche d’évaluation à plusieurs niveaux pour évaluer les effets de l’élevage de bivalves sur 
l’état de l’habitat benthique (voir la Section 2.1.1). 

 

3.0 Protocoles d’échantillonnage 

3.1  Observations avant-après avec et sans témoin 

Green (1979) a décrit une approche simple pour détecter les changements environnementaux 
associés à l’activité humaine en faisant des observations à un point spécifique avant et après que 
l’activité se soit produite. Underwood (1991, 1992), Smith et al. (1993) et Underwood (1994) ont 
présenté un protocole d’échantillonnage expérimental plus complet avec des observations à plusieurs 
sites dans les zones d’Impact et Témoin (BACI) pour déterminer si les modifications des variables 
mesurées sont dues à des perturbations environnementales, et pour tenir compte des variations 
naturelles.  
 
Une application complète de la méthode BACI nécessite la collecte d’échantillons répétés dans le 
temps et dans l’espace à différentes échelles temporelles sur plusieurs sites d’échantillonnage pour 
déterminer si un « événement » a modifié une ou plusieurs variables mesurées. Les observations sont 
comparées avant et après le début de l’activité qui est potentiellement à l’origine de la perturbation. 
Plusieurs sites sélectionnés au hasard dans les zones impactées et témoins peuvent être 
échantillonnés avec des observations aux mêmes endroits avant et après le début de l’activité. Dans 
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l’idéal, l’échantillonnage devrait avoir lieu à des moments aléatoires, cependant les effets saisonniers 
peuvent être minimisés si l’échantillonnage a lieu à un moment précis de l’année.  
 
L’approche a été utilisée suite à la mise en place de la mytiliculture pour évaluer les variations 
temporelles des communautés de macrofaune benthique (Lasiak et al., 2006) et les indicateurs 
géochimiques de l’enrichissement organique des sédiments (Cranford et al., 2009).  
 

3.2 Observations Impact-Témoin 

Souvent, les données de la période précédente ne sont pas disponibles. Si tel est le cas, un modèle 
Impact-Témoin (CI) peut être utilisé pour comparer des sites à l’intérieur et à l’extérieur des limites des 
fermes dans des emplacements dont il est supposé qu’ils ne sont pas affectés par les perturbations. 
Une décision doit être prise pour sélectionner les emplacements d’échantillonnage dans les zones 
d’Impact et Témoin sur une base aléatoire ou stratifiée. Si une conception aléatoire est utilisée, les 
sites témoins doivent être à une distance suffisante de la zone impactée pour représenter la variabilité 
naturelle « de fond » (c’est-à-dire, ne pas être affectés par les événements au sein de la ferme). La 
distance appropriée peut être déterminée en échantillonnant le long de transects avec une distance et 
des directions déterminées par la vitesse et la direction des principaux courants (voir ci-dessous). Les 
emplacements appropriés en amont ou en aval des sites témoins par rapport à une zone d’élevage de 
bivalves varieront selon les conditions hydrographiques qui les caractérisent. Dans certaines études, 
les effets benthiques n’étaient mesurables que directement sous les structures d’élevage (Grant et al., 
1995 ; Crawford et al., 2003). Cependant, des études de modélisation de la distribution des biodépôts 
provenant de la mytiliculture ont montré qu’en fonction de la vitesse du courant et de la profondeur de 
l’eau, une sédimentation accrue des particules provenant des élevages pouvait être observée jusqu’à 
des distances de 30 à 90 m d’une ferme (Weise et al., 2009). L’approche CI a été utilisée dans une 
étude à l’échelle d’une baie présentant un bras de mer peu profond supportant des activités de 
mytiliculture intensives afin de montrer les effets de l’enrichissement organique dans les zones avec 
élevage par rapport aux zones sans élevage (Hargrave et al., 2008).  
 
Une complication possible dans l’application de l’approche CI à l’aquaculture de bivalves en 
suspension est que l’épuisement du plancton par les fermes peut se produire à de grandes échelles 
spatiales, de sorte que les taux de sédimentation naturelle en dehors des fermes sont réduits à un 
niveau inférieur aux valeurs naturelles. Cela pourrait entraîner une charge organique plus faible en 
dehors des zones d’élevage et une diminution des niveaux de sulfure, ce qui compliquerait la 
comparaison entre la ferme et les sites témoins. Cette hypothèse a été testée et rejetée dans une 
étude portant sur des activités de mytiliculture intensive au sein de baies eutrophes peu profondes 
(Cranford et al., 2009). Il a été démontré que la géochimie des sédiments sur les sites témoins situés 
jusqu’à 10 m des limites de l’élevage n’a pas subi de modifications significatives avant et après 
l’expansion de la production de moules, alors que les sites de la ferme ont montré une augmentation 
significative de l’enrichissement organique au cours de cette même période.  
 

3.3 Observations de gradient 

Les protocoles BACI permettent des comparaisons zone par zone (par exemple, présence d’élevage 
par rapport à l’absence d’élevage) pour détecter les changements environnementaux dans un 
contexte de variabilité naturelle, lorsqu’il existe des limites définies pour la zone impactée. Un modèle 
GA utilisant un échantillonnage le long de transects fournit un protocole alternatif pour évaluer les 
effets de la culture des mollusques bivalves là où les limites entre les zones impactées et témoins 
sont potentiellement mal définies ou variables entre les sites. L’échantillonnage le long de transects 
peut s’avérer être une approche offrant une plus grande sensibilité pour détecter les différences 
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spatiales par rapport à un protocole CI si la perturbation est directionnelle (Ellis et Schneider, 1997). 
Les stations d’échantillonnage des transects devraient être situées le long de l’axe du courant 
principal, avec un espacement uniforme au fur et à mesure que la distance depuis les structures 
d’élevage augmente. Crawford et al. (2003) ont fourni un exemple d’observations le long de transects 
pour évaluer les effets benthiques des fermes d’élevage de mollusques bivalves.  
 

4.0 Emplacements des stations et nombre 

Étant donné que la puissance des tests statistiques augmente avec la taille de l’échantillon (Sokal et 
Rohlf, 1995), le nombre d’observations doit être aussi grand que possible et un nombre égal 
d’observations doit être comparé entre tous les sites. En tant que compromis entre les coûts de suivi 
et la puissance statistique nécessaires pour détecter les différences entre les sites, il est recommandé 
de collecter des échantillons en triple sur dix sites le long de transects ou dans des emplacements 
avec élevage et sans élevage. Une duplication (3 échantillons x 5 sites, n = 15) pour chaque groupe 
de stations à comparer est nécessaire afin de tenir compte des variations des conditions benthiques 
qui sont courantes dans les zones côtières peu profondes où la culture des mollusques bivalves est 
pratiquée.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 2 Exemple d’approche d’échantillonnage en gradient pour une évaluation de Niveau 1a des effets 
benthiques de la culture des bivalves (Figure 1). Le transect vidéo (ligne continue) ou le transect 
photographique (points pleins) est aligné le long de l’axe du courant principal (flèches) et traverse les 
limites de l’élevage (lignes pointillées).  
 
Les évaluations de Niveau 1a des fonds non sédimentaires ou durs à l’aide d’imagerie du fond 
devraient être effectuées en utilisant l’approche GA avec des transects s’étendant de l’intérieur vers 
l’extérieur d’une zone d’élevage proposée ou existante. Il est supposé que les filières d’élevage sont 
positionnées pour maximiser le flux à travers les structures afin d’éviter les effets d’« ombrage ». 
L’échantillonnage des transects pour obtenir des images vidéo du fond nécessite qu’un bateau 
traverse un site d’élevage sans qu’il ne soit gêné par l’élevage ou les lignes d’amarrage. L’orientation 
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des transects doit autant que possible suivre les contours de profondeur pour minimiser les variations 
de profondeur et de type de sédiment. L’imagerie du fond avec navigation GPS serait obtenue en 
continu (vidéo) ou à intervalles aléatoires ou réguliers (images fixes) sur toute la longueur d’un 
transect traversant et dépassant les limites de l’élevage dans les deux sens. L’analyse d’image peut 
ensuite être appliquée pour examiner les gradients dans les conditions benthiques le long du transect. 
 
Les échantillons de fond servant à l’évaluation préliminaire du site et aux programmes de surveillance 
ultérieurs de Niveaux 1b, 2a et 2b peuvent être prélevés à l’aide de l’approche d’échantillonnage GA 
en amont ou en aval en prélevant des échantillons à des distances connues des limites de l’élevage 
(Figure 3). L’espacement des stations peut être uniforme ou augmenter au fur et à mesure de 
l’augmentation de la distance depuis les limites d’un élevage, avec des échantillons de sédiments de 
surface en trois exemplaires (0-2 cm) prélevés à chacun des cinq sites le long d’un transect.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 3 Quatre exemples d’approche d’échantillonnage en gradient pour une évaluation de Niveau 1b, 
2a et 2b des effets benthiques de la culture des bivalves (Figure 1). Les sites d’échantillonnage du 
fond (points pleins) sont alignés le long de l’axe du courant principal (flèches) et traversent les limites 
de l’élevage (lignes pointillées). Les échantillons destinés aux mesures des sulfures « libres » totaux 
seraient collectés en triple à partir de cinq stations le long d’un seul transect en amont ou en aval de 
l’élevage. L’espacement des stations peut être uniforme ou augmenter au fur et à mesure que la 
distance depuis les limites de l’élevage augmente. Les transects situés à l’intérieur et à l’extérieur des 
limites de la zone d’élevage devraient présenter des profondeurs et des types de sédiments 
généralement similaires. 

 
Les échantillons de fond pour l’évaluation préliminaire du site et les programmes de suivi ultérieurs de 
Niveaux 1b, 2a et 2b peuvent également être prélevés à l’aide d’une approche d’échantillonnage 
aléatoire de Impact-Témoin (CI et BACI) en prélevant des échantillons dans des directions en amont 
ou en aval à des distances connues des limites de l’élevage. Des échantillons de sédiments de 
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surface en triple (0 à 2 cm) peuvent être prélevés à partir de cinq stations positionnées de manière 
aléatoire dans des zones avec élevage et sans élevage (Figure 4). Les sites témoins sont situés dans 
une zone supposée ne pas être influencée par le stock d’élevage (par exemple, à une distance 
suffisante des limites de la ferme pour ne pas être affectés par une biosédimentation accrue). Les 
profondeurs et les substrats de fond dans les zones avec élevage et sans élevage devraient être 
similaires pour écarter les effets de la profondeur et du type de sédiment sur les concentrations de S.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 4 Exemple d’emplacements aléatoires de stations d’échantillonnage pour les évaluations des 
Niveaux 1b, 2a et 2B des effets benthiques de la culture des bivalves. Les mesures de sulfures 
« libres » totaux seraient effectuées à partir d’échantillons en triple des sédiments de surface (0-2 cm) 
collectés sur cinq stations avec des profondeurs et des types de sédiments généralement similaires 
situés de manière aléatoire à l’intérieur (points pleins) et à l’extérieur (cercles vides) des limites de 
l’élevage.  
 

5.0 Analyses statistiques 

Approche d’échantillonnage par gradient : Les données obtenues à partir d’échantillons collectés sur 
cinq emplacements ou plus le long de chaque transect peuvent être comparées à l’aide de méthodes 
de régression linéaire et non linéaire pour identifier des gradients significatifs au fur et à mesure que la 
distance de l’élevage augmente et évaluer la qualité de l’ajustement. Les progiciels statistiques 
courants permettent de calculer les valeurs p en supposant que les valeurs résiduelles indépendantes 
ont une variance égale. Le test de Bartlett peut être utilisé pour confirmer une variance égale entre les 
groupes d’échantillons. 
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Approche d’échantillonnage aléatoire : Un test t unilatéral à un échantillon peut être utilisé pour 
déterminer si la concentration moyenne de S parmi un groupe de stations depuis lesquelles des 
échantillons du fond peuvent être prélevés dépasse les concentrations limites de S (1 500 et 3 000 
µm) afin de déterminer si une évaluation de Niveau 1b, 2a ou 2b est requise. La précision du test 
dépend du nombre d’observations et suppose un échantillonnage aléatoire avec des observations 
indépendantes et une distribution normale. Cela peut ne pas être le cas lorsque la taille de 
l’échantillon est petite (n = 15). L’hypothèse nulle (la concentration moyenne de S mesurée sur le site 
d’élevage est égale aux valeurs moyennes des sites témoins) est rejetée lorsque p <0,05. 
Un test de comparaison des données de Wilcoxon (Signed-Rank) peut être utilisé pour comparer les 
valeurs médianes entre les échantillons du même emplacement avant et après le début des activités 
d’élevage. Le test non paramétrique est recommandé en raison du petit nombre d’échantillons 
comparés. L’hypothèse nulle est que les fonctions de distribution des valeurs médianes de deux 
groupes d’échantillons associés sont les mêmes (les observations avant-après ont une différence 
médiane de zéro).  
 
Lorsque la taille de l’échantillon est petite (n <20), un test U de Mann-Whitney peut être utilisé pour 
déterminer si les valeurs médianes entre deux groupes d’échantillons sont significativement 
différentes. Le test détermine si les échantillons de deux groupes indépendants ont des fonctions de 
distribution et des valeurs médianes identiques. Il n’y a aucune exigence pour une distribution 
normale. Le temps peut être utilisé comme variable de regroupement dans une comparaison avant-
après (Before - After - BA) pour tester l’hypothèse nulle selon laquelle le changement temporel des 
concentrations médianes de S dans deux groupes de stations est le même. Le test peut également 
être appliqué dans un protocole CI pour comparer les valeurs médianes de S dans les zones avec 
élevage et sans élevage en utilisant le site comme variable de regroupement. L’hypothèse nulle est 
que les observations ne diffèrent pas significativement entre les deux zones. Si des comparaisons BA 
et CI sont disponibles avec plusieurs heures et emplacements d’échantillonnage dans les sites 
témoins et avec élevage avant et après le début des opérations d’élevage, une BACI peut être 
effectuée à l’aide d’un modèle ANOVA avec interaction site, heure et site x temps. Une ANOVA, 
cependant, nécessite la confirmation que les données sont normalement distribuées et que la 
puissance statistique est réduite lorsque la taille de l’échantillon est petite. 
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APNNEXE V : MÉTHODES DE MESURE RÉDOX (EhNHE) ET DES 
SULFURES « LIBRES » DANS LES SÉDIMENTS MARINS  

 

1.0 Collecte d’échantillons de sédiments 

1. Sur les sites de <20 m de profondeur, des plongeurs peuvent être utilisés pour introduire dans les 
sédiments des tubes de carottage acryliques ouverts des deux côtés fin de maintenir l’interface 
sédiment-eau aussi intacte que possible. Un léger mouvement de torsion empêche le 
compactage des sédiments et maintient leur surface à l’intérieur du tube au même niveau qu’à 
l’extérieur du tube pendant l’insertion.  

2. Les extrémités supérieure et inférieure d’un tube sont fermées avec des bouchons en caoutchouc 
ou des capuchons en plastique pour empêcher les fuites d’eau. 

3. À de plus grandes profondeurs, des échantillons par benne (par exemple, Van Veen de 0,25 m2) 
peuvent être collectés. Si les sédiments ne viennent pas complètement remplir la benne, un 
échantillon raisonnablement intact des couches supérieures des sédiments peut ainsi être 
obtenu.  

4. Des trous de diamètre suffisant pour permettre l’insertion d’une seringue découpée sont percés à 
des distances de 2 cm en spirale le long d’un tube de carottage et recouverts de ruban adhésif 
pour permettre le prélèvement de sous-échantillons de sédiments à différentes profondeurs.  

5. Une fois qu’une carotte est récupérée, maintenue debout et manipulée avec délicatesse pour 
minimiser la perturbation de la surface des sédiments, une lame tranchante est utilisée pour 
couper dans le ruban adhésif (X) obturant chaque trou en commençant par le haut.  

6. Un échantillonnage réalisé de manière séquentielle depuis le haut de la carotte vers le bas évite 
la perturbation des couches plus profondes lorsque des profondeurs plus faibles sont 
échantillonnées en premier.  

7. Une seringue en plastique découpée de 5 ml est utilisée pour prélever des sous-échantillons ; 
elle est remplie en retirant lentement le piston complètement inséré lorsque la partie principale de 
la seringue est enfoncée horizontalement dans la carotte.  

8. Un échantillon de sédiments de surface mélangés peut être obtenu de la même manière depuis 
une benne, en insérant la seringue de manière oblique à 2 cm de profondeur. Le piston est 
partiellement retiré lorsque l’extrémité ouverte du cylindre de la seringue est lentement enfoncée 
dans les sédiments. La procédure est répétée jusqu’à ce que le cylindre soit complètement retiré 
et la seringue remplie de sédiments mélangés provenant de la couche de 0 à 2 cm, sans contenir 
de bulles d’air. 

9. Les seringues doivent être fermées avec des bouchons en plastique hermétiques et conservées 
sur de la glace ou réfrigérées (5 °C).  

10. Les analyses des potentiels rédox (EhNHE) et des sulfures (« libres ») dissous (HS-, H2S, S=) (S) 
doivent être effectuées dans les 4 à 6 heures, mais les échantillons peuvent être conservés 
jusqu’à 72 heures s’ils sont réfrigérés ou conservés sur glace sans être congelés. 

 

2.0 Potentiels rédox (EhNHE) 

2.1  Matières 

1. Un appareil de mesure à électrode à ion spécifique (Ion Specific Electrode - ISE) (par exemple, le 
Orion 4-Star pH/ISE, modèle no 1215001) ou tout autre instrument de mesure de mV doté d’un 
connecteur adapté pour la fixation de l’électrode rédox.  

2. Une électrode Pt à potentiel d’oxydoréduction (Oxidation Reduction Potential - ORP) combinée à 
une électrode interne de référence (par exemple, Orion 96-78BNWP) avec un câble et un 
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connecteur approprié pour être reliée à l’appareil de mesure ISE. L’électrode doit comporter un 
disque en Pt mince (plutôt qu’une épingle), être rechargeable (non remplie de gel) et une 
enveloppe en époxy (pour éviter la casse). 

3. Une solution de remplissage 4 M KCl (par exemple, solution Orion no 900011, saturée en KCl 
avec Ag/AgCl) est recommandée pour les électrodes rédox utilisées avec les sédiments marins. 

4. Les solutions rédox de référence peuvent être achetées auprès de certains fabricants d’électrodes 
ISE, ou des solutions étalons telles que les solutions Zobell peuvent être préparées à partir de 
réactifs (voir ci-dessous). 

5. Des bandes de nettoyage peuvent être utilisées pour polir les électrodes en Pt (disponibles pour 
les électrodes ISE Orion). Alternativement, un détergent en poudre fine peut être utilisé comme 
abrasif. 

2.2  Solutions d’oxydoréduction étalons de Zobell 

1. Solution étalon de Zobell A : peser 2,11 g de K4Fe(CN)6 ·3H2O (hexacyanoferrate de potassium 
(II) trihydraté) et 0,825 g de K3Fe(CN)6 (hexacyanoferrate de potassium (III)) dans une fiole jaugée 
de 50 ml, ajouter ~ 25 ml d’eau distillée pour dissoudre les solides et diluer à 50 ml. 

2. Solution étalon de Zobell B : peser 0,21 g de K4Fe(CN)6 ·3H2O, 0,825 g de K3Fe(CN)6 et 1,695 g 
de KF·2H2O (fluorure de potassium déshydraté) dans une fiole jaugée de 50 ml, ajouter ~ 25 ml 
d’eau distillée pour dissoudre les solides et diluer à 50 ml. 

3. Les solutions de Zobell doivent dater d’au moins 24 h avant utilisation. Les solutions sont stables à 
température ambiante pendant plusieurs mois lorsqu’elles sont conservées dans des flacons en 
verre hermétiques. 

 

2.3  Évaluation des performances de l’électrode Pt 

1. Les électrodes en Pt stockées à sec doivent être activées en ajoutant la solution de remplissage 
au moins 24 heures avant de déterminer la performance des étalons rédox.  

2. Une électrode préparée doit se stabiliser rapidement (<30 sec) en raison de la forte réaction 
couplée à l’oxydoréduction dans une solution étalon.  

3. Avec une solution de remplissage KCl 4 M, la solution de Zobell A doit avoir un potentiel de +234 
± 9 mV et la solution B +300 ± 9 mV à 20 °C. 

4. Après une journée d’utilisation, la pointe en Pt de l’électrode doit être nettoyée avec un détergent 
ou une bande abrasive puis rincée à l’eau distillée. Pour un stockage à long terme (plus d’une 
semaine), la solution de remplissage peut être retirée et la sonde stockée au sec. 

 

2.4 Mesures d’EhNHE 

1. Les échantillons compris dans les seringues de 5 ml permettent d’analyser deux sous-échantillons 
de sédiments de 2 ml, soit en double ou en réservant le deuxième échantillon pour d’autres 
analyses (par exemple, la teneur en eau, la granulométrie ou les matières organiques).  

2. Avant l’analyse, 2 ml de sédiment sont transférés d’une seringue vers un petit bécher (50 ml). Les 
marquages de la seringue peuvent être utilisés pour déterminer le volume extrait.  

3. Les mesures de température du sous-échantillon doivent être effectuées immédiatement, et le 
côté en Pt de l’électrode doit être placé dans l’échantillon pour assurer un contact total entre la 
pointe en Pt et le sédiment humide.  

4. Les mesures de mV devraient se stabiliser en 1 à 2 min. Si les conditions rédox ne sont pas 
contrôlées par des réactions d’oxydoréduction uniques, comme dans les sédiments oxiques, une 
dérive lente et continue des potentiels d’électrode survient fréquemment (Whitfield, 1969). Une 
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durée arbitraire (3-4 min) peut être choisie pour enregistrer les mesures de mV si elles ne se 
stabilisent pas avant l’expiration de ce délai. Les potentiels dans les sédiments réduits se 
stabilisent généralement plus rapidement, car les conditions rédox sont contrôlées principalement 
par la réaction de la demi-cellule réversible [HS-aq. ↔ So rhomb + H+aq. + 2e-] (Berner, 1963). 

5. Les potentiels mesurés en mV sont corrigés pour être relatifs à l’électrode à hydrogène normale 
(EhNHE) en ajoutant une caractéristique de potentiel pour la solution de remplissage utilisée et la 
température de l’échantillon. (Tableau 1)  

 
Tableau 1 Potentiels de l’électrode de référence (mV) par rapport à l’électrode à hydrogène normale à 
différentes températures et concentrations de solution de remplissage à ajouter au potentiel de 
l’électrode en Pt pour déterminer EhNHE. D’après Wildish et al. (1999). 

 
Température (°C)  1.5 M KCl  4 M (saturé) KCl 
    Orion no 900001      Orion no 900011 

         
       5         254   219 
     10         251   214 
     15         249   209 
       20         244   204 
     25         241   199 
       30         238   194 
     

 

3.0     Sulfures « libres » 

3.1  Matières 

1. Un appareil de mesure à ISE portable (par exemple, le Orion 4-Star pH/ISE, modèle no 1215001) 
ou tout autre instrument de mesure de mV doté d’un connecteur adapté pour l’électrode en AgS. 

2. Une électrode Orion combinée Ag+/S= (Orion # 96-16BNWP) ou une électrode similaire avec un 
disque mince en Ag (plutôt qu’une broche) à la pointe de l’électrode. L’électrode doit être 
rechargeable avec une enveloppe en époxy et être dotée d’un connecteur approprié pour 
permettre sa fixation à l’appareil de mesure à ISE. 

3. Si l’électrode combinée Orion 96-16 Sure-flow est utilisée, la solution Optimum ResultsTM A (Orion 
no 900061) est recommandée comme solution de remplissage pour des mesures précises de S= 
avec une température et un temps de réponse optimaux (Thermo Electron Corp., 2003). 

 

3.2  Solution tampon antioxydante sulfurée (Sulfide Anti-Oxidant Buffer - 
SAOB) 

1. La solution SAOB peut être achetée (par exemple, auprès d’Orion sous l’appellation « Sulfide Anti-
oxidant Buffer (SAOB II) Reagent Pack # 9416099 ») ou préparée à partir de réactifs distincts.  

2. 20,0 g de NaOH et 17,9 g de tampon EDTA (sel disodique d’acide éthylènediaminetétraacétique 
déshydraté) sont placés dans une fiole jaugée de 250 ml et dilués au volume avec de l’eau 
distillée.  

3. Laisser la solution refroidir à température ambiante avant utilisation. La solution est stable jusqu’à 
7 jours si elle est conservée au réfrigérateur.  

4. Juste avant l’analyse des étalons ou des échantillons, 8,75 g d’acide L-ascorbique sont ajoutés 
aux 250 ml de solution SAOB. Le mélange est instable et doit être utilisé sous 3 heures.  
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5. La SAOB avec ajout d’acide ascorbique est ajoutée aux étalons et aux échantillons de sédiments 
humides avec un rapport volumique de 1 : 1.  

 

3.3  Étalons sulfurés 

1. Une solution mère de 0,1 M de Na2S est préparée en pesant 2 402 g de Na2S9H2O dans une 
fiole jaugée de 100 ml et en diluant à 100 ml avec de l’eau distillée désoxygénée (bullage au N2). 
Les gros cristaux doivent être broyés finement à l’aide d’un mortier et d’un pilon. Utilisez des gants 
en caoutchouc et pesez le réactif sur une balance sous une hotte. 

2. Bien que les solutions de Na2S9H2O soient instables et facilement oxydées lors d’une exposition 
à l’air (Barica, 1973), la solution mère concentrée de 0,1 M peut être conservée au réfrigérateur 
dans une bouteille sombre et étanche à l’air jusqu’à 48 heures.  

3. Une série de solutions ayant des concentrations décroissantes est préparée en transférant 10 ml 
de solution mère concentrée dans une fiole jaugée et en diluant cela à 100 ml avec 90 ml d’eau 
distillée désoxygénée.  

4. La procédure est répétée séquentiellement en utilisant des aliquotes de 10 ml de chaque étalon et 

90 ml d’eau désoxygénée (par exemple, 10 ml de solution étalon de 10 000 m S= sont transférés 

dans une fiole jaugée et dilués à 100 ml pour préparer 1 000 m S=).  

5. Les étalons dilués sont instables et doivent être utilisés aussitôt que possible pour étalonner une 
électrode. 

 

3.4  Étalonnage d’une électrode en Ag+/S= 

1. Une électrode combinée sèche en Ag+/S= doit être activée en ajoutant la solution de remplissage 
au moins 24 h avant utilisation. 

2. Un ensemble d’étalons (par exemple 100, 1 000, 10 000, 100 000 µm S=) est préparé pour couvrir 
la plage attendue dans les échantillons.  

3. Les étalons doivent être à la même température que les échantillons. 

4. La pointe de l’électrode en matière combinée Ag+/S= doit être nettoyée délicatement à l’aide d’une 
bande abrasive ou d’une solution détergente avant chaque étalonnage.  

5. L’étalonnage de l’électrode en matière combinée Ag+/S= doit être effectué en allant de la 
concentration la plus faible à la concentration la plus élevée d’une série de solutions étalons.  

6. Les étalons sont dilués à 1:1 avec des volumes égaux de SAOB (avec ajout d’acide ascorbique) 
(par exemple, 2 ml d’étalon + 2 ml de SAOB).  

7. L’appareil de mesure à ISE doit être utilisé en mode de mesure directe pour enregistrer les 
potentiels en mV après leur stabilisation (généralement <2 min).   

8. La constante de pente théorique pour la relation linéaire inverse entre log10 S= et le potentiel en 
mV est d’environ -28 mV (Thermo Electron Corp., 2003).  

9. La pente de la courbe d’étalonnage est légèrement sensible à la température avec des valeurs 
théoriques comprises entre -28,1 et -29,1 à 10 et 20 °C, respectivement. En pratique, les 
coefficients de pente varient (-26 à -34) en fonction des caractéristiques de l’électrode.  

10. Les électrodes doivent être étalonnées au moins une fois par jour ou un jour avant et après 
l’analyse d’un ensemble d’échantillons.  

3.5  Mesures de sulfure 

1. Les potentiels électrochimiques sont sensibles à la température ; les étalons et les échantillons 

doivent être à la même température (± 1 °C). 

2. La SAOB est ajoutée aux sédiments (volume 1:1) immédiatement après les mesures rédox. 
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3. L’électrode en Ag+/S= est positionnée de telle sorte que la pointe soit complètement immergée 
dans le mélange SAOB-sédiments.  

4. Les conditions alcalines (pH> 12) créées par la SAOB dissoudront les complexes métaux-sulfures 

en phase solide, provoquant ainsi une augmentation des concentrations de S= au fur et à mesure 

que les sulfures en phase particulaire (FeS et pyrite) sont solubilisés. L’effet peut être minimisé en 
enregistrant les potentiels dès que possible lorsque la dérive s’est stabilisée (1-2 min).  

5. La mesure de mV stabilisée est utilisée dans la régression de la courbe d’étalonnage pour calculer 
les µm de S=. 

6. Les électrodes en Ag+/S= peuvent être essuyées et rincées à l’eau distillée entre les analyses 
d’échantillons successifs.  

7. La solution de remplissage de l’électrode de référence doit être vidée, et le réservoir doit être rincé 
à l’eau distillée si l’électrode est stockée pendant plus d’une semaine. 
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